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J'ai l-fhonnour cle vous transmettre ei-joint une lettre d.at6e du 22 octobre jq76-qui vous est adress6e par l'{. Nail Atalay, ripr6sentant de ltEtat fdd6r6 tr"" ae
Chypre "

Je vous sLarais ob1ig6 de bien vouloir faire distribuer cette l-ettre en tantque d'ocument officiel- de lrAssembl6e g6n6ra1e, au titre d.u point 6g a) d.e lfordredu jour, intitul6 "Rapports du conit5 pour 1'dtimination de la d.iscrimination
racialett.
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ANNE)G

Comme suite d, mes lettres des l-9 avril et 30 avril_ a976, qui ont 6t6respectivement distribu6es en tant que d.ocuments offieiels du ionseil 6eononiqueet sociar- sous r-es cotes E/irgg 
"t 

gziaii;;";;i'1'honneur de vous adrasserci-joint une note expliquant les politique et activitds discrininatoires men6espar l rAdministration chypriote gri"q,r" d r turr"or,tre de r" 
"orrrrraut6 chyprioteturque.

Je vous serai's reeonnaissant de bien voul-oir faire distribuer cette lettreet l-es annexes Jointes en tant que d-ocument offieiel de r rassenurSe g5n6rale autitre du point 6g a) d'e.l-tord.re du jour, intiiure-;n"pp""tJi,i*c.rit6 pour1 t6l-irrination d.e la diserimination raciale,,.

(siE.n6) Nail ATAl,Ay
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NOTE

A 1a suite de l top5ration turque d.e paix de juillet-aoOt l-9Th visant d

pr6server f ind.6pendancar_ 1a souverainet6 et ltint6grit5 territorial-e de Ctiypre
-et i "a,r.rer 

la cin:nunaut6 tnrqn" d"e f 'an6antissement et de lfoppression, iI a

6t6 proc6d6 au regroupement des Chypriotes turcs et grecs dans d-es r6gions
dis*,,inctes d.e ltiie, lp6ration qui a ouvert 1a voie 5. un rdglement du problDrne

d.e Chypre, fond6 =lrr 1. cr6atj.on de deux zones au sein cltune f5d-5ration. Ce

"ugrolpu*"nt 
a 6t5 achev6 d la suite d.e lfaccord conclu entre 1es deux parties-

lors de la troisiame s6rie dtentretiens intercommunautaires qui se sont tenus d

Vienne, accorcl en application duquel on a proe5a6 i un 5change volontaire de

poputaiion entre 1e-s- deux r6gionJ qui a permis de transf6rer dans le nord de

i'if" les C?rypriotes turcs qrri 6t"i"nt encore dans le sud et de transf5rer d'ans

le sud un certain nombre de Ctrypriotes grecs volontaires, r6sid.ant d-ans le nord'

Cet 6change volontairc de population a p':rmis d tous 1es Chypriotes turcs r.
pour 1a premilie fois ctepuis d.e n-onbreuses ann6es, de vivre en paix et en s6curit6
dans feur propre zone et de mettre librement en val-eur leur 6conomie d 1 rabri de

toute oppression et discrinoination.

Cependant, lfAdministration chypriote grecque qui, depuis 1I ans' prenait des

mesures discriminatoires contre 1a communaut6 turqqe et usurpait tous ses droits
au profit de la ""*""""t6 

chypriote nta pas chans6 de ligne politique d f issue de

1 rop5ration turque d.e paix ni aprds la er6ation par les Ctrypriotes turcs de leur
propre Etat f5d6r5.

on trouvera ci-apr$s des exemples prScis do la politique et des activit6s
d.iscriminatoires et "intit.*rq.,t"s 

n"n6"s par lrAdministration chypriote grecque

depuis 1,g7\" d.ans l-e but dtisoler 1a communaut6 turque du reste du monde et
d'appauvrir son 6conorrie de rnanidre i apporter au problEne de Chypre u:e solution
qui tienne exclusivement compte d.es objectifs et das int6r6ts de la cornmunaut5

grecquee comme itenvisageait lrArchev6que i4akarios dans sa c6ldbre "l-ongue futte"'

I. REPFESENTATION DE CIIYPRE AUPRES DES II\STANCES ]NTERNAT]ONALES

AprDs 1'opSration turqu: de paix d.a juillet-aoot l9T\, ItAdministration
ctrypriote grecque a l-anc6.." cutop"gne intensive en vue drinternational-iser 1e

pr"off-;*e a- crrypre d.e nanidre D, amener 1a communaut5 internationale d faire
iression sur ta-Turquie et ltEtat f,5d5r6 turc et d'imposer ainsi un': solution
aux chypriotgs turcs. La strat6gie grecque-se fond.ait sur 1e fait que d'epuis 1953,

ann6e oD ltAdministration, au m6iris-de ia constitution,avait 6cart'6 1es ctrypriotes

turcs du gouvernement d tous les 5chelons ainsi que de la fonction publique et des

servicas publ-ics, e11e avait pu se pr5senter au moncl.e coilutre ttle Gouvernement de

Chy'ret'. Bien qutil soit inconstitutionnel et i116ga1 , ce statut de "Gouvernement
fl1r cft1r67a" e nermis aux dirig:ants chypriotes grecs de porter unilat6ralement la
;;#i;;-d.-dil;; devant leJ instan"ei ir,ternationales oi Ia communaut6 turque
n'avait pas Ia possibilit6 d'6tre repr6sent6e'

/...



A/c.3/3r/T
Frangais
Annoxe
Page 3

Cette pratique de l-radrninistration chypriote grecque ntest pas seulement
contraire d la constitution de la R6publique de 19500 nais 5galement en contra-vention d.es r6sol-utions de 1'Assembl6e g5n6rale et du Conseil de s6curit6 de
lrorganisation des Nations Unies d ce sujet, qui reconnaissent l-texistence de
daux communaut6s ethniques 6ga1es D, Chypre et affirment que la solution du
probldrne doit 6tre recherch5e dans la cadre de n6goeiations men6es sur un pied
d-t5ga1it5 entre les repr6sentants d.e ces deux conmr-rnaut5s.

- In persistant d, voul-oir internationaliser le problEme au lieu d tengager desn5gociations directes, ltAdministration chypriote grecque a montrS q"t"iiJ--
nrenvisage pas s6rieusement de n5goci.er un r$glenent avec l-a communaut6 turque et,en fait, sroppose A. d.e telles n5gociations en langant de fausses all6gations'contre
1a Turquie et I'Etat f6a5r6 turc rto Chwnra-

rr. PROPAGANDE DE LA COX{I{UNAUTE CHYPRTOTE GRECQUE CONTRE LA CO},O{UNAUTE TURQUE

LtAdministration chypriote grecque srefforee d.e d.onn,:r lrimpression que le
probldme d.e Ctrypre a 6t6 cr66 par lrintervention turque de juill-et IgT\ jot" qrr"
le monde entier sait parfaitement gue ce sont les Grees eux-mGmes qui ont mont61c coup sanglant d.u 15 juillct l-974 en vue d'r.inir Chypre D, ta Crdce, et qu'ils
sont l-es seuls responsabLes de la trag6die chypriote provoqu6e par l-1 ann6es d,eviolence, droppression et de discrirnination exerc6es eontrJ Ia -comrm:naut5 

chypriote
turque "

La campagne d.e propagand.e men6e par I tArtminf slration chypriote grecque d.ans
l-e d-essein de d6former les faits et d.tabuser ltopinion publique mondiale stest
exerc6e dans bien des d.omaines. on trouvera ci-aprds certain-s ae ceux oD e1le
a 6t6 particulidrement intense.

A" LA QUESTION DES PERSONNES DEPLACEES

La question d.es personnes d.5p1ac6es nfest pas nouveJ-le d Chypre, contrairement
aux all6gations des C:hypriotes grecs.

El-le a commenc6 d, se poser en l-958, quanil du fait des attaques arm6es d.eterroristes de I|EOKA, d.es rnilliers d.e Ctrypriotes turcs ont 6t6 expuls5s desvillages nixtes par 1a force"

nn t963, 1o3 villages tures ont 6t6 attaqu6s et d6vast6s, ce qui a priv6
25 0oo Turcs drabri en quelques semaines. Ces personnes ont d.O vivre d.ans d.es
tentes pend.ant cinq hivers cons6cutifs.

Les maisons, les effets personnels, 1es boutiques, 1e-s vergers et l-es fermes
appartenant d" 2, o0o chypriotes turcs dans 103 viliaees ont 6t,ili116s et d6truits
par leurs voisins grecs. Les pertes et les d6g6.ts se sont 51ev6s i, d.es centaines
de millions de livres sterlinE.
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Pendant onze ans, tous 1es efforts visant i r5installer l-es personnes d.6p1ac5es

d.ans leurs demeures et dans leurs villages ont 6t6 mis en 6chec par la politique
d.tobstruction des Chypriotes grecs qui ind.iquaient nettement qutils ne consen-
tiraient pas d ce que 1es personnes d.6p1ac6es retournent dans leurs villages
avant un rdglement final. Ils ont mdme ernp6ch5 lfOrganisation d.es Nations Unies
de jouer un r61e plus actif d.ans la r6install-ation des Turcs d5p1ac6s.

Ainsi, la plupart d.es 25 OOO Turcs d6p1ac5s 6tait encore sans foyer i l-a date
de frintervention du 20 juillet f97\. iJne partie consid6rable de cette population
a 6t6 d.6p1ac6e trois fois au cours des deux dernidres d6cennies.

I1 est de fait que pendant les 6v6nements d.e juill-et 1974, dont 1es CYtypriotes
grecs et leurs collaborateurs grecs portent l-tentidre responsabilit6, iles
ressortissants d.es deux communaut6s ont abandonn6 leurs foyers et se sont r6fugi6s
dans ce qurils consid6raient comme d.es zones plus s0res. Ct5tait Ie r6sul-tat
naturel dtann6es de d6fiance et d.thostilit6 entre l-es d.eux coumunaut5s, entretenues
par les politiques inhumaines et injustes d.e ItAtlministration chypriote grecque.

A la su:ite d.e l-a conccntra'bion des populations chypriote grecque et chypriote
turque dans diff6rentes r6gions de fti1e, 1es Turcs ont fait ce que leur dictaient
Ies circonstances; ils se sont consacr6s d ta tacne imrnense qurest Ia rSinstal-
lation et 1e reclassement d.e leur population d.6p1ac6e parni 1aquelle se trouvaient
des personnes qui avaient 6t6 r6fugi6es p:ndant douze ans. Les Grecs, P&r contre'
ntont pas fait preuve de J-a m6me sinc6rit5 d.ans leur manibre d.raborder Ie probldme.
Ils ont a,norc6 une canpagne de propagande mensongdre qui se poursuit encore et ils
cherchent A, exploiter fa question des personnes d6p1ac5es afin de s fattirer la
sympathie de J.ropinion publique i .ternationale.

Dans Ie cadre de cette campagne de propaganile, ils ont 6norm6ment exag6r6 1e

nombre de leurs personnes d6plac6es en ltestimant d 200 0OO et ont eontinuellement
exig6 que le retour de ees personnes d"ans leurs foyers constitue un pr6atable au
r6glement d.u probldme chypriote.

En ce qui eoncerne 1e nombre des Ctrlpriotes grecs d.6p1ac6s, il a 6t6 Stanfi
quril est bien inf6rieur A 2OO OOO personnes. La presse chypriote grecque a
ientionn6 l-e chiffre de 56 3OO personnes sc-ulement ]-e 1l+ octobre I9T5 (voir
Appendice A) et M. Criton Tornaritis, procureur g6n6ra1 d.e f radministration
chypriote grecque, a indiqu6 dans sa brochure intitul6e "Aspects Juridiques clu

prtifd*e aes r6fugi6s d Chypre" qutil nrest pas possible que Ia totalit6 d.e la
population grecque du nord ait repr6sent,S plus d.e l-29 OOO personnes avant juillet
r97\.

Biel quril- soit d.ifficile de d.6ternainer le nombre exact de Chypriotes grecs
d.6p1ac6s et que les Ctrypriotes grecs aient 6t6 souvent illogiques i ce sujet, un

recensement d.es villages e-t cles maisons grecques 6vacu6s a montr6 quril est d-e

90 O0O personnes environ.
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Le fait que Ie nombre de c?rypriotes grees d6p1ac5s a 6t6 6norm6ment exag6r6ressort aussi d'e ce que l raid.e alinentaire 6trangdre accord6u A ru comm'naut5chypriote grecque a donn6 lieu i l-a constitution d.e stocks. La presse grecque arapportS plus d'rune fois que ces alinents 6taient vendus i, moiti6 prix sur 1emarch6 (;ournaux grecs Mesinrvrini et Mahi des 5 novembre rgTt+ et 13 nai r9T5respectivement ) .

Des estimations impartiales confirment que le nombre d.e Grecs ddplac6s estde 9o ooo personnes environ, soit approximativement autant que celui de chypriotesturcs d.6p1ac6s.

11 est exact que depuis rgTt+ Ies chypriotes turcs d6p1ac6s ont 6t6 r6instal-l6set reclass6s dans le nord' dans d.es maisons et d.es priopriBt6s abandonndes par leschypriotes grecs' rl est tout aussi exact qurun nombre presque 6ga1 de Grecsont 6t6" de la m6me mani6re, r6insta1l5s et'"e"i""s6s aais-id'-"lro dans des maisonset des propri6t6s appartenant aux Turcs.

sfil y a aujourdthui 5 i B ooo clrypriotes grecs qui ne sont pas encore conve-nabl-ement insta1l6s et recl-ass6s, 1a rliponsatiiitg 
"ti i".o*uJ-'rron aux c?rytrrriotesturcs, mais aux di-rigeants ehypriote" g"""" qui visent i e4rloiter l-a situation d.espersonnes d'6p1ac5es aux fins d.e propagande. M6ne la presse chypriote grecque acritiqu6 lfAd'rninistration grecque, parce qufelle ntavlit p"" fri" d.e mesures envue d'e r6instal-1er 1es chypriote" gte"" a6prae6s d.ans d.es maisons appartenantaux Turcs et encore vid.es dans Ie sud.. selon la pres-se grecque d.u 1l- novembre ;1gT5,i1 y aurait encore 2 B2I+ maisons habitables aband.onn6es par.1es chyprd,otesr turcsdans le sud, qui pourraient 6tre utilis6es i cet effet.

Mais les clirigeants chytrlriotes grecs pr6fdrent 6vid.ernnent maintenir cespersonnes d'ans d'es tentes, ce qui leur fournit r:ne source in6puisabl-e de propagandepolitique.

B" LA QUESTTON DES PERSONNES DTSPARUES

conme 1a question des personnes d6p1ae6es, .ceI1e des personnes disparues,autre probldne humanitaire, a 6t6 une 
"ou""" in6puisabru, i[roit5u p." ]a -'

propagand.e ehypriote greeque.

Le probldme d'es disparus est eommun aux d.eux conmunaut6s. rl- a commenc6 dse poser en 1963, lors d'es attaques grecques contre la communaut6 turque. Entre1963 et I97l+, de nombreux Turcs ont 6t6.ii"tir"" drenl$vements sur la voie publique,sur leur lieu de travail et m6me i, t'tropitar g6n6rar-a; Ni;;"iel 
"orrtr616 

par lesGrecs

Le 11 mai 1951+, 32 C?rypriotes turcs ont 6t5 publiquenent arr6tds en d.ehorsd'e l renceinte de Fa'nagouste et emmen6s par re" pr-ete"e;;-i;;""" au s6curit6grocques' Lrincid.ent a 6t6 not6 d.ans J.es 
"*pport" de lrorganisation des Nationsunies i maintes reprises (par exenple documeit s/sg>o,-p""]l[:, n. l+5 et t+6, o.u10 septembre 1961+ ).
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En bref, depuis 1963, 2I2 Atypriotes turcs ont 6t6 port5s d.isparus (rapport
d.u Secr6taire g5n5ral au Conseil- d.e s6curit6, 3/7350, par. 76 du 10 juin tg66)"
Un nombre consid5rable de lettres adress5es par ir{. Rauf Dentkas d.

d 1.,i. Glafcos Cl-6rid.6s au sujet d.u sort de ces personnes ou du liou oi el-les se

trouvent sont rest6es jusqu'ici sans r6ponse.

pendant 1es 6v6nements ae 197)+, 8O6 autres p?rsonnes ont 5t5 ajoutSes d Ia
liste des disparus turcs, ce qui porte ainsi leur nombre d un total de
1 OlB personnes. La liste d-es noms de ces malhei;rel;x a €L'e c;.stribu6e h tous les
organismes internationaux comp5tents, ilont on recherchait lfassistance pour
ratrouver l-a piste des disparus" Malheureusement, les Ctrypriotes grecs ont conti-
nueffement refus6 de coop6rer avec la communaut6 turque D ce sujet. Ltad.ninistration
ehypriote grecque a mOme refus6 de faire r-rne d.6claration publique indiquant que

"""- 
Cttyp"iotes turcs avaient 5t5 tu6s. Si I fon songe i la d6couverte des charniers

d-tA]oa, Sandallaris et Maratha, i]- nrest pas trds difficile de sp6culer sur fe
sort d.es Turcs disparus.

La question d.es disparus a fait ltobjet de nombreux entretiens entre
M. Rauf Dc-nktas et l{. G}afcos Cl-6ridds " d la fois i C}rypre et pend.ant l-es n5gocia-
tions que 1es deux conmunaut6s ont tenues d Vienne. Au cours d.e ces entretiens,
I{. Denktas a pr5cisS i M. C16rid.6s qutil nty avait pas de d.isparus ou de d6tenus

civils aux mains d.es Turcs " A qu:lques occasions, M. Denktas a m6me accompagn5
14. C16rid.tss d certains endroits situ6s dans la r6gion occup6e par 1es Turcs, quand.

ce dernier a pr5tendu avoir des preuves eoncrdtes du fait que des disparus 
-

chypriotes grecs 6taient d6tenus. En fin d.r compte, il est apparu que 1as ttpreuves"

d.e M. Cl6ridls provenaient d.e sources mal-honn6tes qui essayaient probablement de

soutirer d.e l-targent d'ss fansilles i-:s disparus en leur ilonnant de faux
renseignertr€flts .

Il- a 6t6 6galeurent sugg6r6 aux Ctrypriotes grecs et a tr6s juste titre, qu'au
lieu d.e rechercher leurs disparus dans J-a r6gion turque, ils d.evraient en imputer
1a responsabilit5 d Nicos Sampson, instigateur du coup d.rEtat d.e juillat I7TI+,
en collaboration avec la garde nationafe greeque, les officiers grecs et I|EOKA-B.
La presse chypriote grecque a estimS Ies pertes greeques pend.ant 1e coup d.rEtat d

3 ou 4 OOO personnes.

crn norrr. trouver des preuves abond.antes de lfassassinat d.61ib6r6 de mill-iersvrr I.,v 4w

d"e Chypriotes grecs pendant le coup d.rEtat d.ans les r6v6l-ations qufun gardien de

cim:tidre grec, M. Pepatsestos, a faites au journal grec TA NEA, le
- o - ^-1. ^-/ I -\.r o sepremDre ly14 er en mars Iyro \volr Appenor-ce lJ/.

Makarios lui-m6me a admis l rampleur des
Dans 1a dSclaration quril- a faite devant l-e
iladit:

pertes grecques pendant 1e coup dfEtat.
Conseil- de s6curit6 le 19 iuil-Iet f9?4,

"Le coup d.fEtat a fait couler beaucoup d.e sang et a entrain6 des peltes--
importantes en vies humaines. Je crains que 1es pertes ne soient 5l-ev6es et
les d6gdts mat5riefs s6rieux""
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En outre' Ia presse seandinave a indiqu6 qufau moins 2 ooo chypriofes grscsavaient 5t6 tuds pendant 1e coup d"'Etat ae wieJs sa,mpson entre le 15 et r_e 2ojuillet I97\" iuste avant lri.ntervention trrrq,re.

La croix-Rouge internationale a confirm6 e11e-m6me qu'i1 n,y avait pas d.eprisonniers d'e guerre grecs en Turquie et que les prisonniers grecs qui avaient dt6emnen6s en Turquie avaient tous 6td ;;";;ye"-d*cnypre et remis aux autorit6schypriotes grecques.

Le repr6sentant d'e l-a croix-Rouge 1ta confirm6 officiellement au cours d.el- tentretien que M. Denktas et I{. cr6ria6s ont:eu avec M. J. perez de cuellar,repr6sentant sp6cial du secr5taire g6n6ral-d" iio"e"ni""tiorr- iu" rv.tions unies,au centre de conf6reneos d.e rr0NU au Ledra parace ;-Ni;;i;; i;'5 mars tg76,
Les accusations dont les Tures sont lrobJet_, de la part d.es c?rypriotes grecs,au suJet d.e la question ds-s d.isparus, a]or" qi" ies insti;;i";;; 4u coup d,EtatcircuLent librenent dans les ru'-"s d.e-Nicosie, ne sont d.onc qurr:ne tentative deschypriotes grees d.e trouver un boue 6nissaire aux crines d.es leurs.
E1les font 6galement partie de leur c616bre ttlongue luttett dont i1s pensentassurer le suceds en recourant r.u:iquement d aes 

-au6gatio""'giutrites 
et d unepropagande mensongdre.

I CT{YPRIOTES GRECS PBETEI{DUMENT RETENUS DANS LE NORD

Ce probldrne a 5t6 d61ib5r6mcnt mont6 dechypriote grecque, dans le double but :

toutes piBees par 1 cAdministration

a) De donner une dimension nouverr-e a, sa propagand.e antiturque et
b) Pr6parer 1a voie A' l-a "cantonisation" du nord qurell-e espdre pr6senterconme un fait accompli dans 1e cadre de toute solution a6rirri.tirre au probldmed.e Chypre. '

En ce qui concezne les Chypriotes grees qui ont1a politique des chypriotes turls est trds ctJire et
?ccords concl_us i, Vienne, lors de la troisiEme s6rier-nterconmunautaires .

Du fait qurelles ont pr6f6r6 rester dans la r6gion turque, administr6e par lesTurcs , ces personnes jouissent des momes d.roits que n timporte quel autre citoyende lrEtat r6a6r6 turc d.e chypre. Dans Ie cad.re de la l6gislation en vigueur danscette r5gion" elles stadonnent librement D, toutes r-es activit6s dr,ne vie normale,quo ce soit sur 1e plan 6conomique, social, 5d.ucatif ou religieux. Et personnen'exerce sur el_1es de pression d-raucunu uort".
La politique suivie par les chypriotes turcs a aussi 6t6 a,autoriser l-e transfertvolontaire vers l-e sud' de tout membre de cette conmunaut6 chypriore grecque qui lesouhaiterait, comme convenu i vienne, au cours d.e la troisi6n6 

"5"i""a"-rr'JuoJi*.t:.orr"intercommrinautaires ' Aucun des chypriotes grecs qui se trouvent dans l-e nord- n fy a5t6 retenu contre sa volont6, et qr,,oiquten disent constanment l-es ctrypriotes grecs,1es Chypriotes turcs n ront proc6A6 i, aucune trexpulsionrt. 
/

choisi d.e rester dans le nord-,
en tous points conforme aux
d. rentretiens



AlC"3/ 3T/T
Frangais
Annexe
Page B

Il_ est donc non seulement faux mais aussi calonnieux de dire que ces personnes

sont iretenues" et dressayer de politiser la question. Cette attitud-e de lfAclmi-
nistration chypriote grecque et ses tentatives r6p6t6es pour introduire en fraude

d.ranciens terroristes de IIEOKA-B tlans l-a r6gion turque en 1es faisant passer pour

des m6decins ou d.es enseignants, r6v$lent son objeetif v6ritable, Qui est de

constituer clans l-e nord. un canton chypriote grec ' machinati-on ca1cu16e pour
;ffi;;;; iu" 

"aeo"iations 
engag6es en-vue d.tune solution d6finitive df aboutir.

II nrest pas besoin de dire que 1a cr6ation drun canton chypriote grec clans

la r6gion turque est en contradiciior, "rru" 
lraccord conclu lors tle la troisidne

s6rie ale n6gociations de vienne, au cours de laquelle les deux parties s r6taient

mises iLtaccoril, entre autres, sur un rdglement f6d6ra1 du probldme de Ctrypre,

avec 1a constitution de deux r6gions. Toutes les activit6s et toute 1a propagand.e

chypriotes greeques dans ce sens sont done absolumenl inacceptabl-es pour 1es

C?rypriotes turcs.

D. HERITAGE CULTUBEL ET ARCHEOTOGIQUE DE CIIYPNE

peu aprds l top6ration de paix nen6e par les Turcs en juillet-ao0t lr9T\ 
"

lrAdninistration greeque a cornnenc6, dans le but de d.iscr6d.iter aux yeux d.u

nonde 1 rarm6e et Ia communaut6 turques, dtaccuser les Turcs d'e pi11er et de

d6truire 1'h6ritage culturel et arJn6oiogique d.e C?rypre. Dans cette campagne d

but politique, iI est 6vident que les Grecs considdrent lrexpression "h6ritage
cul-turel d.e Cfryprett comme ,.rr, "frrotyt" d.e tth6ritage grec d'e Chyprett, oubliant tota-
lement que cet h6ritage est tout autant turc que grec. Si".les Grecs nravaient pas

6t6 si ethnoeent;i;";; et ehauvirri"i"" en ce {ui fonceme efla culture de Clrypre"

ils nrauraient pas attaqu6 tout au long d.es cleux derniDres d.6cennies tout ce qgi

;;l t";" dans f i1e, d6iruisant totalement ou en partie 103 mosqu6es et autres
fi.eux ae culte musuLman' avee tout leur contenu'

Daps Ie cadre cle feur carnpagne de propagande sur l rh6ritage cufturel et arch6o-

logique de Chyprer les Grecs ont 6crit aux organisations internationales, accusant
1es Turcs ae pifier et de d.6truire des monuments et objets dtint6r6t arch6ologique
ou culturel et ont d6pos6 auprds de ltuNESCo et dtautres institutions sp6cialis6es
de 1'ONU de nombreusei prote"tatio.rs contenant des all6gations similaires.

pour r6pondre d ces alI5gations, i1 suffira de citer Ies propos cle

M. Jacques Dalibard, enpert de I'UMSCo et conseiller pour Ia question d-e l th6ritage

culturel de Chypre, eUi, accompagn6 dtune 5quipe d.rercperts, sfest rendu dans 1rl1e

""" 
p""rld"e flis en-f5vrier ry15, puis d noove.u en juin lr97, (et d diverses

reprises par 1a suite) pour mener sur fes lieux des enqu6tes au sujet des accusations
chypriotes grecques mentionn5es plus haut :

'e " . . il n ty a pas eu de pillage syst6matique et organis6 d.e l th6ritage 
-cr:Iturel

d.e Orypre. Et dans ltensembl-J, "i lton c&siddre qutr:ne guerre a pass5 par Id
'l aq rror^tos sont refativement faiblestt.fve yva vvv
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ult6rieurenent u l'{" Dalibard a confirm6 cette d6cLaration d.ans une lettre aur6dacteur en chef au r:on4on--Tines, en r6ponse i des all6gations faites pr6c6-d'emment par sir David' Hunt dans le p6rne iournat t".r"-apd;il; c pour 1e textecomplet d.e l_a lettre d.e Id. Dalibartt)

A la l-uni6re de ce qui pr6cdae, 1es allSgations d.e 1a partie ehypriote grecqueau sujet d'e l-rh6ritage culturel de chynry l" fuulr"rrt 6tre eonsid.6r6""-qre;.il;'d'e l-a propagande pure et simple, aestii6e a incrininer i; T;;;;ie et t,Etat f6d6r6turc cle C?rypre.
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III. PORTS ET AXROPORTS DE LA ZONE TURQUE

Dans le cadre de la campagne chypriote grecque destin6e d porter pr6;ud'ice'
politiquement et 6conomiquur.ti, b la-communaut6 turque, des efforts incessants

ont 6t6 d6p1oy5s pour tenter d-'empecher ltutilisation de tous les ports et a6roports
d.e 1a zone chypriote turque et tout trafic international de marchandises et d'e

voyageurs d purti" d.e ces ports. Pour mener sa ca.npagne, ltAdministration chypriote
g"L"in. stappuie sur 1'hypoth;se sans fondement qu'i1 existe toujogrs une

autorit6 centrale A Chyp;;, crest-d-dire e11e-m6me, Qui peut prendre des d6cisions

,v""t-r""ce ex5cutoire pour l-es deux conrnunaut6s et pour lrensemble de lrtle; elIe
tente ainsi de pr6senter Ia Turquie conme ltagresseur qui a envahi une partie d'e

Chypre et install6 un gorr.ru"nu*"nt i115ga1 dans la zone sous contr6le ture' Un

grand nombre d.e lettres, de notes et d.e protestations ont 6t6 adress6es d ce suJet

par ItAdministration ehypriote grecque "l """ d.ivers organes, d des pays 5tran€lers'
d d.es organismes et des organisatioris internationaux ainsi quti des soci6t6s priv5es :

notamment, une note verbale dat6e du 12 d.6cembre r97\, adress6e i ltorganisation
intergouvernementale consultative d.e 1a navigation roaritime' par 1a pr6tendue

"orgaiisation d.es ports d.e ChyprettI une note verbale d-at6e du 11 f5vrier 1975

adress6e au Directlur g6n6ra1 aes relations ext6rieures d'e la Commission des

communaut6s europ6nrrr." par 1a pr6tendue "D6l6gation permanente de Ia R6publique de

Chypre auprEs de la 1,.r,,-i.,naut6 6conornique europ6ennett; une l-ettre d'at6e du

19 aoot I9T5 adress6e d l-a Th.rle Ship Aeency, Inc., d€ }Tew York:.!tr 1e pr6tend'u
ili"""t"rrt 'g6n6ral 

d.u l4inistdre des con*rrri"ations et du travail't d'e ltAdninistration
chypriote grecque; une note verbal-e d.at6e d.u 12 septembre ;-975, ad.ress6e d

I'Organisation de coop6ration et de d5veloppement 6conomiques par Ia pr6tendue

"Arrbassad.e de l-a R6publique de Chyprett d' Paris'

A titre dfexemple de Ia malveill-ance manifest6e par ItAdministration chypriote
grecque pour faire obstacle au d6veloppement 6conomique d'e 1a communaut6 turque en

1a coupant du monde ext6rieur' nous "ton" ioint un exemplaire d'e la note d'at6e

d.u 12 d6cembre l9?l+ adre""6. 5. 1'Organisation intergouvernementale consultative de

Ia navigation maritime par 1a pr6te;due "Organisation des ports de Chypre" de

ltAdministration chypriote grecque (voir Appendice D).

11 faut souli.gner que toutes ].es all6gations de l-tAd.ministration chypriote
grecque et d.e ses organes concernant 1es ports situSs dans 1e territoire de 1'Etat
f'ea6y'e turc d-e Chypre reposent sur d.es hypothbses erron6es et qutelles ne sont-

qurune tentative-"a!-""-p""t dr6tendre son autorit6 inconstitutionnell-e et i116ga1e

d l'ensernble de ltile. on trouvera I'expos6 d.6taiu6 des faits dans la note dat6e

du 26 mars l975 6tattie par lrOrganisation d.es ports de ltEtat {ea6t6 turc d'e

Chypre qui a 6t6 adress6l au secr6taire g6n6ra1 d.e lrON{cI, accompagn6e d-'une lettre
du lr{inistre d.es communications et du travail de I'Etat f6d-6r6 turc de Chypre

(voir Appendice E).

Tout en d6clarant i116ga1es les activit6s de tous les ports maritimes situ6s
en zone rurque, ltAdministration chypriote grecque a 6galernent tent6 d'fentraver le
trafic vers la zone rurque par tta6roport drEtat d?Ercan,6galement situ6 d'ans Ie
territoire d-e I'Etat fta6r6- turc. Les techniciens grecs ont plus dfune fois



compromis ltatterrissage c[tavions tures sur cet a6roport,pilotes d.es informations erron6es d.estin6es i les tromner
danger la vie d.es passagers et de lr6quipage.

De p1us, lrAdministration chypriote grecque a adopt6
de laquelle ltentr6e de r-a zone grecque est interd.ite auxqui choisissent d-e venir d cnypre en empruntant r-es ports
en zone turque.
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en conmuniquant aux
et mettant ainsi en

une politique en vertu
visiteurs 6trangers
et l-es a6roports situ6s

Grdce aux efforts d-6p1oy6s par l-es Autorit6s chypriotes turques, ces mesures
d'e lrAdministration-chypriote greeque nront pas eu les rSsultats escompt6s et,
cornme iI est ind.iqu6 dans la note pr6cit6e du }4inistre d.es cornmunications et d.utravail- d.e l'Etat r5a6r6 turc de Chypre, tous 1es ports et les a6roports d.e l-a
zone turque ont eu un trafic international d.e marchand.ises et de voyageurs actif,et le nombre de touristes venus visiter notre r6gion a continu6 ataugmenter.

IV. HOTELS STTUES EN ZONE TTIRQUE

De toute 6viclence, troubl5e par lrafflux de touristes dans la zone turque end'6pit de tous ses efforts pour interd.ire l-tutilisation d.es ports et cles a6rJports
d'u nord- d'e l-rile, 1a machine d.e propagande chypriote gtu"qrrl a cette fois prislf h6tellerie chypriote turque eornme cib1e. Abordant 1a question d.e ltaband.ond'th6tels par des Chypriotes grees d.ans l-e nord. d.e ltiler 1u= Chypriotes grecs enont saisi 1e conseil de ltAssociation internationale de lth6tel-l-erie au cours dela r6union quril- a tenue i Nairobi (renya), Ie 2) octobre IgTj; et, en l-'absencede tout repr6sentant chypriote turc d taaite r6union, i1s se sont arrang6s pourf,aire ad'opter une r6solution pr6;uaiciable d la communaut6 chypriote turquei

En exigeant que ces h6tel-s soient rend.us aux Chypriotes grecs u 1es Grecs netiennent pas compte d.u fait que 1es Turcs ont aband.ot.r6ltt, grJna nombre d.e biensmobil-iers et inmobiliers d.ans le sud., y compris des h6te1s, d.es restaurants etdes installations touristiques qui sont d.epuis utilis6s par la communaut6 chytrlrioteg"eeque. f1s ont d6l-ib6r6ment ignor6 le fait que 1a qrre"tiol d.e lrabanaon alsbiens mobiliers et irnmobiliers concerne l-es deux comrnunaut6s et qufelle ne peut€tre r6solue que d.ans 1e cadre d'un rdglement politique d6finitif.
On trouvera un exatnen plus d.6tai116 de 1a r6solutj.on de Nairobi et d"esaetivit6s chypriotes grecques relatives i lth6tel-1erie en zone turque, dans lalettre dat6e du 2 janvier 19T6 qut'a, adness6-e au Secr6tai.re g6n6ra1: de I'Associationinternational-e d-e Ith6te11erie, 1e Ministre du tourisme et d.e Itinformation d.elrEtat f6d6r6 turc de Chypre (voir Append.ice F).

V. QUESTTON DES PASSEPORTS DES CHYPRTOTES TURCS

Depuis 1963,6poque d 1aquel1e 1'Administration chypriote grecque a chass6
l-es fonctionnaires turcs d.u Gouvernement raanu militari, les Cnypriotes tures nfontpu exercer l6gitimement leurs d.roits d.e citoyens d.e J.a R6publique ae Chypre. Onse souviendra que la libert6 d.e mouvement d.es Chypriotes irr"" " ate s6vbrementrestreinte entre 1963 et I9T\, en raison du refus de lrAdministration ehypriote
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grecque, eui avait monopolis6 tous les pouvoirs et les fonctions de lrEtat, de

a6finr"r d."r po""uports et des documents de voyage i d.es Chypriotes turcs ou de

renouveler 1es passeports venus d expiration.

Lorsque 1es pourparlers ont repris entre l-es deux chefs des communaut6s d la
suite d.es 6v6ne*"rrtr ae 1971+, 1es circonstances lrexigeant, et afin de-pr6venir
une nouvelle s6paration des deux communaut6s, M. Raud- Denkbas a demand6 que lron
d.61ivre deux i trois rail-1e passeports de la RSpublique de Chypre aux membres de 1a

communaut6 turque; mais il stest heurt6 d une fin de non-recevoir de 1a part du

n5gociateur chypriote grec, 14. Glafeos C16ridEs.

Ctest ainsi que lrEtat f'ea6r'e ture de Chypre nta eu drautre solution que de

d.61ivrer s"u p"op"us documents de voyage, pour permettre i 1a communaut6 turque de

jouir de sa libert6 cl"e mouvement, comme 1e pr6voient 1es Conventions cles droits
cle l thomme.

Cette cons6quence naturelle d.e Ia politique discriminatoire exerc6e par
l- rAdninistration chypriote grecque a n6anmoins suscit6 aes protestat:'-ons de 1a
part d.e la eonmunaui6 cfrypriote greeque. Srinqui6tant de ce que 1a Communaut6

internationale et notarnment Ie Royaume-Uni, reconnaissent ces d.ocr::nents de voyage,
Ies Autorit6s chypriotes grecques ont entrepris une campagne contre les Autorit6s
d.u Royaume-Uni, d.ans le but de limiter la libert6 de mouvement iles Turcs de Chypre.

On ne r6p6tera jamais assez que ces activit6s d.e 1?Administration chypriote
grecque vont i, lrencontre de 1a D6claration universelle des droits d.e lrhomme et
ntauront dfautre cons6quence que dtencourager 1es dissensions entre l-es deux
conmunaut6s.

VI. ASSISTANCE DU PNUD A CHYPRE

11 est bien connu que, du fait de la politique discriminatoire de lrAdroinis-
tration chypriote grecque envers 1a conmunaut6 turque entre 1963 et i-97\, cette
derniEre n'a pratiquement pas b6n6fici6 d.e lrassistance 6conomique et financidre
fournie d, Ctrypre par les institutions sp6cialis6es de l-fONU. Se faisant passer
sur la scdne inteinationale pour ttle Gouvernement de Chypre", ltAdministration
chypriote greeque sfest arrang6e pour srapproprier cette aid.e et ltutiliser uni-
quement aux fins de d.6veloppement d.e lr6conomie chypriote grecque.

Le foss6 5cononique extrdmement large qui existait entre 1es d"eux communaut6s

avant 1gT(etait, en fartie au moins, dO au fait que lrassistance du PNI'ID a Chypre

6tait rfpartie "urr" "*or"i 
d.'6quit6. T1 est regrettable que m6me aprEs l-9Tl+, alors

que 1e nond.e entier avait assist6 d, lteffondrement de lrAdrninistration i116ga1e
chypriote grecque, eui pr6tendait 6tre 1e "Gouvernement cte Chypre", ceux qui
fournissaient une assistance 6conomique i Chypre ont to16r5 que cette d'iscrimi-
nation se poursuive.
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fl est iLeux cas pr6eis dans lesquels la eommunaut5 turque nfa pu, ma1gr6tous ses efforts, b6n6ficier de l- rassistance 6conornique et financiEre fourrriu a
Chypre par les institutions sp6cialis6es d.e 1rONU.

A. ETUDE DES POSSIBILTTES DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL A CHYPRE

ce projet d.e Bo o0o d.ollars entrepris eonjointement par lroNUDr et Ie pIIUD
6tait destinS d aider Ia population ehypriote iout entiErl d r5aliser 1e d6velop-
pement ind'ustriel d.e 1rile, sans faire de distinction entre les d.eux communaut6s.

Ce projet d.6coulait du projet PNUD/ONUDI intitul6 "Services de d6veloppementind.ustriel" (cyp/72/oI8) dont t_es activit6s, entreprises le 23 mai r9T3,6iaient
devenues pleinement op6rationnell_es au nilieu de Iiann6e IgTt+ (projet d.es servicesind.ustriels sp6ciaux d.e ltOrganisation d.es Nations Unies pour 1e a3"er"pper""t-ind.ustriel, paru Ie l_3 nars 1975 sous la cote IS/Cyp/fb/OiO). Suspendue en raison
d'es 6v6nements cle L97h, d.ont les Grees 5taient entibrement responsables, ltassistance
d'e ItoNUDI.i cnypre, dont i1 est question d.ans le rapport du Directeur ex6cutifpour 1971+ (p. l+l+, par. 125 du "Rapport annuel d.u Directeur ex6cutif ,l9T\',) , a repris
sous la forme dfun projet d.r6tud.e d.es possibilit6s cte d6veloppement ind.ustriel.

Aucune consultation n'a'et6 engag6e avec 1es autorit6s d.e l-rEtat f6ddr6 turede Chyprer QU€ ce soit avant Ia mise au point ou avant la mise en application de
ce projet et, contrairement d l-'ob;ectif d6c1ar6 du projet, les activit6s men6es
d.ans le cadre de eelui-ei ont 6t6 limit6es aux seules zones d.e Itile contr6l6espar Ies Grecs.

La communaut6 turque est intervenue auprBs d.e M. VoJko pavicic, repr6sentantr6sid'ent d'u PNUD d Nicosie (voir par exemple la lettre d.e M. Osman oreko vice-pr5sident et ministre cle la d.6fense de l-tntat f6a6r6 turc d.e cirvp"., dai6e au4 novembre l-975) pour que 1a communaut6 turque t6n5ricie de lta"ssistance d.e lroNuDTet du PNUD grd,ce d, un projet analogue pour 1a zone turque d.e Chypre. Toutefois,tous les efforts d-6p1oy6s d.ans ee sens par Ia conmunaut6 turquu orrt 6tE vains.

B. ASSTSTANCE DU PROGRAMME ALIMENTAIRE VIONDTAL AUX AGRICULTEURS CHYPRTOTES
GRECS

Le l+ avril 7975' un accorcl a 6t6 sign6 entre lrAdministration chypriote
grecque et le Progranme alinentaire mondial d"e lrorganisation d.es Nations Unies pour
l-ral-imentation et lragrieulture, portant sur ltoctroi dtune aid.e cles Etats-Unis,
cteune valeur de l- 060 7oO dollars (prod.uits alimentaires et autres produits d.e
base) e pour la r6installation de 3 O0O familles d ragriculteurs chypriotes transf6r6s
d.ans l-e sud de lri1e.

Cette aid.e a 6t6 aistribu6e d des fa.urilles cltagriculteurs chypriotes grecs
sous les auspices du pr5tend.u "Gouvernement tle Chypre" qui, en r5a1it6, nt6taitautre que lrActrninistration chypriote grecque qui ne repr6sentait et ne pouvait
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repr6senter ltensemble de Chypre. Bien entendu, aucune partie de cette aid-e nra
6t6 accord.6e i des agrieulteurs chypriotes turcs transf6r6s dans 1e nord- aprEs l-9T4'

Des repr6sentations ont 6t6 faites auprEs d-e l'4. Vojko Pavicic, repr6sentant
r6sid.ent du PNUD i Nicosie (voir par exemple l-a lettre d.e M. Rauf R. Denktas,
pr6sid.ent d.e lrEtat fta6t'e turc d.e Chypre, dat6e d"u l-9 avril I9T5) en vue de faire
b6n6ficier fa communaut5 turque d.udit projet ou drun projet analogue qui pourrait
6tre approuv6, d f intention des agriculteurs turcs transf6r6s d.ans 1e nord- de

Chypre.

Comme il est ind.iqu6 plus haut, la premidre solution nta pu 6tre appliquSe en

raison de l-tattitud.e d.iscrimi.natoire de ltAdmi.nistration chypriote grecque et les
efforts d.6ploy6s par la conmunaut6 turque pour que soit -mis au point un projet
distinct pour la zone turque d.e Chypre-n'ont jusqu'd pr6sent donn5 aucun r6sultat'

En dehors d.u projet d"'6tud.e des possibilit6s d.e d6vel-oppement industrief et
de ltassistance d.u Programme alimentaire mondial d Chypre, de nombreux autres
projets d.u pNUD ont 6t6 unilat6ralement exploit6s par ltAdninistration chypriote
!t"lqrr" pour am6fiorer 1a communaut6 chypriote grecque; pas un centime n'a 6t6
.""o"a6 a lu 

"or.rrnaut6 
chypriote turque. La liste d-e ces projets figure d

ltAppendice G.
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VTI. AGRU}{ES ET PRODUTTS AGRTCOLES EXPORTES DE LA ZONE TURQUN

Peu aprbs les 6v6nements de- L)J\, rtAdmlnistration chypriote grecque camoufr6een sol-disant'rGouvernement de chyprei'.t,rtiri-sant tes valies ressources d.e I,Etata entrepris une campagne d.e pressior" 
"rr" des pays et d.es soci6t6s 6trangbres envue du boycottage d'es agrumes et autres produits agricoles provenant de ra zoneturque de Chypre.

Dans le cad're de cette campagne, ur:e soci6t6 chypriote grecque, ArchangelosDomainLimited,etdesmembreschyprioteSgrecSaesoc:.6t6";";j;;i'ffi-""
ont intent6 une action en L)JJ d-evant la cour sup6rieure de Londres b, propos d.elr j-mportation d't agrumes provenant d.e la partie nord de rr ile, contr6r6e par lrEtatr6a6r6 turc de chypre' ies plaignants demandaient une lnjonction pour emp6cherrrimportation par les soci6t6s aErend.";;;;*J' noy.*e-uni de ces fruits ou touteautre transaction b, leur sujet.

Des acti-ons du m6me genre ont 6t6 i-ntent6es devant Le Tribunal de districtd-e Rotterdam (Pays*Bas) b une soci6t6 n6erlandaise, Eurofacq Holland B. v. Lesdemandeursontensuiteintent6uneact1onaevant"lffi""ii
salsi Le produit d"e Ia vente des agrumes incrimin6s. If ;-etJ"r.it droit b leurdemand"e, eonforrn6rnent b la proc6aJre 

"i"ii;-;; ce pays. La soci6t6Eurgf?ce-ilolrand B. v.,(soci6t6_n6erland.ai"" q"i irnportait des agrumes de ra zonenord d'e chypre contr6-Ge par ltEtat f6d6r6 tu;c) " uror"-J"r""ae au tribunal rarev6e de la saisie' le Tribunal de Rotterdam a rend.u son jugement le 5 janvier L976,en faveur de ra soci6t6 Euroface Horrand B. v. pour le motj-f que les demandeurs(c'est-b.-dire Arshangeros Domait ;;-;;;;";j niurr.ierrt pu invoquer des motifsadmissibles poffiisie.

Alors que la proc6d'ure dt injonction 6tait en instance devant La cour sup6rieurede Londres et que chacune des parties pr6sentalt des d6crarations (affid.avlt), desarticres paraissaient dans res journaux commerciaux et dans la presse britanniqueau sujet des poursuites engag6es contre eertains i-mportateurs d.u Royar,me_un1 ausujet d'r achats d'r agrumes. Le march6 est rest6 stagnant en ce qui eoncerneItimportation des agrumes du nord. de chypre. Des pressions ont 6t6 exerc6es surcertalns importateurs dont quelques-rrns requrent li assurance qur ils seraientapprovisionn6s en prod'uits chypriotes grecs b conaition d.e ne pas importer deproduits agricoles d.e Ia zone nord. ae Cfrypre.

La questlon de la propri6t6 juridlque d.es agrumes est 6garement en instanced'ans re cad're du procbs en cours. cependant, La d.emand,e dr injonction en vued'rentraver ltexportation dragrumes provenant de ra partie,ro"i d.. chypre controt6epar rtEtat f6d6r6 turc aux soci6t6s d6fena"r."""" du Royaume-uni, nrest prusen instance d'evant la cour sup6rieure car lrexamen d.e cette d"emande avait 6t6fix6 au 21 f6vrier de cett. 
".rtt6. et re 20 f6vrier, res avocats des d.emandeurs ontd'emand'6 que Ltexamen de leur d.emand.e dtinjonction soit ajourn6. La d.emand.ed'r ajournement a 6t6 transmise par le tribunal au juge qui devait examiner le casLe 2i f6vrj'er' A sette -.dateo ra demande a 6t6 officiellement retir6e et Ia soci6t6

ff:;i:::"sse 
du Rovaume-uni 'srest vue accord"er les frais et d6pens pour cette
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Le retrait d.e cette demande semblerait signifier que les pressions exerc6es

sur certalns importateurs ont d,ans une certaine mesure disparu.

Bien que Ie procbs principal solt toujours en i-nstance, Les d6cisions du

tribunal de distri-ct de Rotterd-am et de Ia Cour sup6rieure britannlque portent un

coup s6rieux b. la propagande chypriote grecque touchant les exportatlons d'e fruits
et d.ragrurrres de Ia zone-turque Oe Cfrypre. Ces d-6cisions vont clairement dans le
sens d_es d6clarations faite" pa" rtnilt t6a6r6 turc d.e chypre qui ont aussi 6t6

publi6es offic:-eii"r"rri (avis officiel publi6 par le Bureau du repr6sentant b'

Londres de I'Etat f6d-6r6 turc d-e Chyprer Qul figure ci-joi-nt b I'Appendice H) '

Etant d.onn6 le nombre des accusati-ons et des activit6s chypriotes grecques

concernant cette question, iI serait utile de rappeler les faits :

t. Il est vrai que ltEtat r6a6r6 turc d-e Chypre a d6cid6 de conti-nuer

b exploiter les vergers d.ragrumes aband-onn6s par les Chypriotes grecs d'ans le nord
qfin dr emn6oher nrra nFs rrtry'rters ne se d.6grad-ent et p6rissent' fI est 6galement
Qf,III U uurl/vurrsf luv vv o"_- -_- -- , .t z

vrai que d"e vastes propr16t6s, y compri-s d-es vergers et d'es vig-nobles ont ete

aband-onn6s par d.es Chypriotes turcs dans te sud'' Ces propri-6t6s sont comparables

en valeur b. celles que les Chypriotes grecs ont aband-onn6es dans Le nord" de Chypre'

LrAdministration chypriote grecque a pris d'es mesures l6gislati'res pour

utiliser ces propri6t6s. Par un aviJ publi6 dans le quatribme suppl6rnent d-e son

journa1 officlel du 29 aoit t97r, elle a insbitu6 d.es comit6s destin6s b' administrer
les nroori6t6s rtes ehrrnriotes turques se trouvant d.ans la zone chypriOte grecque;
!L D lrf vlrr rv

ct na.r un ordre ae r6quisition prrff:-6 d,ans Ie troisibme suppl6ment du m6me journal
ev t/\Jr

dat6 d.u Il septembtu 1975, elle a confi6 b ces comit6s It ad-ministration de toutes

i"" p"opti6t6l chlpriotes turques situ6es d-ans 1a zone qutelle admini-stre'

La presse chypriote grecque elle-m6me reconnait quril y a r1e nombreuses

p"op"iJt3" "nYo"ioio" t*"io6s abanlonn6es,lans le sud. ct q'j-c ccs iro.::i-it6s sorLt

It1iis6es par la communautl6 chypriote grecque' (Volr b' I'-Appendice l un extrait
d.u Cyprus Mail) .

De plus, tous Les vergers d.tagrumes du nord ntappartenaient pas b' des

Chypriotes grecs. Un grancl nombre dr entre eux 6taienl aepuis d'e nombreuses ann6es

ta propri6t6 ae Chypriotes turcs.

2. Les d.oc'ments n6cessailes (certificats d.t lnspection, certifj-cats
d.t origine) aux prod-uits export6s d.e la partie nord- de Chypre sont d6livr6s
maintenant, comme d.epuis de nontbreuses ann6es par la Chambre de commerce chypriote

turque, organisme ini6gr6 en L959 en vertu d.es Company laws de Chypre de I!)l-
et 1954.

1. Comme nous ltavons d.6ib d.it, Ia question d-es propri6t6s aband-onn6es,

qut iL st agisse d.e vergers d.tagrumes ou de vignobles, est une questlon commune aux

deux communaut6s. II convient de noter que cette situation r6sulte d-irectement de

Iacampagned'ENOSIS,d.esChytrlrlotesgrecsqqiaaboutlauCoupd.'Etatdu
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1l juirret L97)+. Aprbs les 6v6nements de L)f\, La s6paration physique d.es d"euxcommunaut6s est devenue in6vitabre en raison aes vlolences et ae Iroppressionsubies d'epuls 12 ans par la communaut6 chypriote turque de ra part des chy'riotes

Lorsquten L)J4, ta populatlon-d.e part et d.rautre, a fui vers ce qu,erleconsid6rait comme des zones plus sOres, laissant la prus grand.e partie de sesbiens derribre elle, elle It a fait en raison d.e la crainte et de la m6fianceexistant entre les d-eux communaut6s, b ra sulte de ra politique inhumaine etinjuste suivie par Itad-ministration_chypriote grecque pendant 12 ans. Lroriginedu probrbme des propri6t6s aband.onn6es est doni potitique. rr remonte b racampagne chypriote grecque d.e rattachement de Chypre b La Grbce qui a aboutifinalement b la s6paration physique d.es deux conrmunaut6s et b, reur concentrationd.ans deux zones distinctes de Ir ile.
4. Ltop6ration turque de maintien d.e Ia paix de juillet et ao0t L97\, quia sauv6 ra cornmunaut6 turque d.e la destruction et a pr6serv6 Ir ind.6pend.ance, rasouverainet6 et rt int6grit6 territoriare d"e Chypre, marque aussi Lr6croulement defait d-e Itautorit6 irr6gare et inconstitution.tlrr"'qureierqait rrAdministrationchypriote grecque sur res affaires de chytrrre. Le Jo juitret L97\, ii;;i;;;;"u"a"deux administrations autonomes a 6t6 rectnnue par la D6craration d.e Genbve quia par ra suite 6t6 approuv6e par lrorganisation des Nations unies.

En cons6quence, il nr y a plus b chypre dt autorit6 centrare ayant le pouvoird'e prendre d-es d6cisions obligatoires pour res deux communaut6s, pouvant agir surrr ensemble du territoire chypriote or "*""q.nt son "ontt6iu-.i-;" juridiction surtoute ltile. LtAdministration chypriote turque autonome, qui a 6t6 restructur6een tant qurEtat fta6r6 turc de chypre, Le LJ f6vrier L97r, Lr ,rr-," d.e constituer rapartle turque de la future R6pubrique f6d6rare d.e chypre exerce un contrale et unejurid'iction totale sur La zone nord et 1L.est naturel qurerle e;cerce ce contr6leet cette juridlction jusqutb. ce qutune solution d6flniiive soit apport6e auproblbme d.e Chypre.

5' compte tenu de ce qui pr6cbde, ra question d.es vergers d.ragrumes et d.efruits de ra zone nord- d.e chyprer Qui est un Lspect d.e ra question plus g6n6rared'e la propri6t6 fonclbre constitue un problbme politiq.,. qrli r.r" p"rri atr; r6ei6que d"ans Le cadre dr une solution politique O6finitive.
rr est impossibre de croire que les chypriotes grecs ne sont pas conscientsd'e lraspect politique du probrbme d"e ra propri6t6 fo;cib"e a a;ypr.. La faqond"ont ils exploitent cette question, corune Le prouvent leurs activit6s et leursaccusations touchant les vergers dt agrumes et de frults d.u nord. de lrile, a pourbut d-e paralyser notre commerce ext6rieur et de faire obstacre au d6veloppement6conomique de Ia conmunaut6 turque.

cette attitud.e est pleinement confornre b ra poritique officielre chl4griotegrecque de d-iscrimlnation contre notre communaut6, ainsi qrr. i- mcntrent lesexempres pr6cis qui ont 6t6 expos6s dans les paragraphes pr6c6dents, Les
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chypriotes turcs ont fait maj-ntes fois appel aux dirigeants chypriotes grecs pour

qut ils renoncent b, cette faqon regrettable dt aborder le problbme, ctest-b*dire en

essayant d-timposer une solution aux Chypriotes turcs au moyen d'e discriminatlon'
d.e propagand.e et d.e pressions. Les affaires port6es devant les tribunaux britan-
niques et n6erland-ais ont montr6 que lorsque pr6vaut Ia justice., cela ne peut 6tre
qutau profit de la communaut6 turque qui a 6t6 opprim6e et victime d"e 6iscrimi-
nation pendant 12 ans et qul porte encore les cicatri-ces d'e cette p6riode'

Les Chypriotes turcs espbrent maintenant vivement que les chypriotes grecs

se renclront rapid.ement compte que 1a propagande et }a d-iscrinination'nejles riranera

b. rien et que des n6gociations d.irectes sont Ia seule voie qui- puisse cond'uire b'

un rbglement juste et d-urable.
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APPENDICE A

resse_grecque sur le nombre---oe unyprlotes Erecs deplac6s

Les chiffres ci-aprds ont 6t6 connu::io-u6s d Ia presse grecque parM' Pavl-os Papageorgiou, d-irecteur- g6n6ra1 adjoint au comit6-a'ajae aux r6fugi6schypriotes grecs, lors d.e la r6union d.es "r6iugi6s "ntn"i;;"" gru"",, tenue aucin6ma Mimoza i Nicosie, 1e 13 octobre 1975; ces cnirrres ont 3t6 putri5s dans1a presse grecque , le 1l+ octobre I9T j.

l-" Personnes habitant chez des membres d.e leur famille
2, Personnes instarl6es sans autcrisation d.ans d.es immerblesdu gouvernement et d.es immeubles priv6s

3. Personnes insta[6es d.ans d.es maisons pr6fabriqu6es

l+. Personnes instar-16es dans des maisons expropri6es

5, Personnes instaJ-r-6es d.ans des b6timents inachev6s , dans
d.es entrep6ts , et c .

5' Personnes instar-16es sous la tente dans des camps

TOTAL qA ann

5 000

2 000

I 300

10 000

20 000

18 OOO
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Informations donn6es
au cours du co d.rEtat

APPENDICE B

ar un €tre au su-iet d"es recs tu6s
aeu eu d Chypre en Iet 197)F

un pr6tre chypriote grec de Nicosie, le pdre Papatsestos, aurait fait d'es

r6v6lations sensai'ionneftes i ,rt journal d.tAthanes,..Ta Nea, au sujet de

Chypriotes grecs t'tu6s et enterr6" "qtge--qg-g-"hi"nsttau 
cours du cor4r d'rEtat

d.iri96 par SarPsot

Le p6re papatsestos qui , selon le journal, est un pr6tre bien connu qui

s,occupe au cimetiEr" greJ ae Uicosie, iurait ind'iqu6 d un correspondant de Ta-Nea

que des chypriotes grees, PaI camions entiers, ont 6t6 enterr6s trdtivement dans

d-es fosses cornmunes, sans a.ueun acte officiel et sans quron ait tent6 d'tidentifier
Ies corPs.

"uais t'exp6rienge ta ptys r,rorriHle de +a Yle=a 9tf de-voil m,ietTe
Cnupllgt" ud6c1ar.e le pdre Papatsestos.

11 aurait 6galement adn:is que d.es Turcs ont 6t6 enterr6s dans le cimetidre

On trouvera ci-aprEs 1'essentiel de lrinterview que Je pEre Papatsestos a

accord6e aux correspond.ants ae Ta Nea et qui a 'ef'e publi6e d'ans tous les journaux

grecs locaux Ie 28 f6vrier 19T6 z

Le pdre PAPATSESTOS : Degx jours apr}s 1e coup d-'Etat, le 17 iuilfet " jtai 6t6 fe

t6moin il,rme "no""-q,rt..r",-"6tte 
h-unain nra peut-€tre janais vue : jtai vu enterrer

vivant rin jeune Chypriote grec. Deux officiers d-e ta junte vinrent chez moi et

mrordonndrent de les accompagner au ciraetiEre' Je pensais qutils allaient me tuer'
mais i1s me dirent qutils vout aient seul-ement que je les accompagne pour enterrer

des morts"

Dans le cimetidre, iI Y avait deux tombes ouvertes et deux corps 6taient

6tendus D c6t6 drelles. .l'allai voir si je pouvais les id'entifier' Lrune des

;;";";." 6tait morte. Mais frautre, un jegne homme de 18 ans' aux cheveux

bouel6s et au teint cl-air, bougeait encore. Effray6, ie me retournai et eriai i

"Mais, cet homme est vivantl''

,,Tais toi, sale pr6tre, ou je te fais tgire pour de bon" me r6pond'it

lrofficier. f,e jeun-e homme fut al-ors pouss6 dans la tombe et recouvert de terre"
i.r" i,r"" q,t'ir" l "'

x Cornmuniqu6 du 5 mars
tourisme et de ltinformation

1976, d.u Bureau d-e

de lrEtat f6d6r6
ltinformation d-u l4inistBre d'u

turc de ChYpre.
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Montrant le cir"oetidre, Ie pdre Papatsestos a d6c1ar6 : r,A cet end.roit, desgens ont 6t6 enterr6s comme des*chien"'-;;;-i;'iunte.--ii-""avait aussi des corpsqui avaient 6t6 d6pos6s a f 'e;t6ri"""-ai*"iiJtiar". d; ir,lrrui"r,t pas 6t6identifi6s ni reconnus par leurs famifles. l; tant que p"ai"" , cela me pose rrnproblame de conscience, mais ils me *rr"g"i"rrt avec un pistolet.
Je me souviens d'u jour oD its vinrent me voir pour 1a premi6re fois. rl_s medirent : "Pdre' nous avons des morts que no's voudrions que vous ente*iez,,."Bien sfir", r6pondis-je, etl. aur*aai combien ir- y avait de corps. rr_sr6pondirent au]il-y ei iuait"iT. une rr",r""-pi* -tard, un ca.nion arriva etjtentendis quelqutun dire : "d6pose":r""T"rf"'*t6ri"rr".-- dGT"it les morbs quenous attend'ions; i1s furent tous nis aans une fosse 

"o**u,-J*" attend.re quel-eurs farnillt= puissent l-es identifier. r,."-rrorrus de Ia junte apportErent de
i:tiffi":roix 

(sept seulement),6"rirrirurrf-L"'noms dessus et les posbrent sur

Les hommes de la junte appelaient avec n6pris 1es personnes qui 6taientloyales d lrarchev6que-ltatarils ags "supp6;"; Muskos'i.t-rorraient 1es enterrer"comme des chiens",-d.ans ;-;;;" a ,o..rtii"-; i;ext6ri.ur-ar-Jil"tidre. Et erestce qutils firent' finarernentl r1s creusbrent deux tombes avec d.es excavatrices,I'rme d lrint6rieur <Lu cimetibre et I'autre i l,erb6rieur.- ii" enterrdrent leurspropres morts (er) e ltint6rieur d.u cimetiEre et 1es autres (:o) a lrext6rieur.
TA NEA : PBre Papatsestos, ce jeune hornne qui a 6t6 enterr6 vifo aurait-ir pu 6rresauv6?

Le pEre PAPATSESTos : Bien-"9",.it- aurait pu 6tre sauv6. r1 6tait b1ess6 d lajambe d'roite' Je suis a1l6 a i'n6pitJ-ut-i'li au**a6 d un rn6aecin qui 6tait rdsi un mort pouvait bouger. r.e n6alci"-";."i 
"J" a ri"",*o,Ji"'?oi je n,ai pas pu.Mais ce nrest pas noi qui I'ai enterr6 vivant.

TA 
'\TEA 

: Avez-vous reconnu 
'run 

d.es hornmes d.e la junte?
Le pbre PAPATSESToS : Tls sont tous venus de GrEce pour le cor4r dfEtat. rlspillaient tout et ont m6me p6n6tr6 p"" urr"";i;" chez moi. r1s entraient d.ansles maisons sous pr6texte di chercher des d6serbeurs, mais, en r6a1it6, ils volaientd"es choses de valeur pour eux.

TA NEA : Avez-vous 6t6 t6moin drautres atrocit6s?
Le pbre PAPATSESTOs : J'ai 6cout6 des conversations t6l6phoniques entre r-es honmesde la junte' une fois, parlant des gens qui r6sistaient aans ra banlieue d.eKainakli, ils ont dit , i'T,,,., les_tous, p*" de piti6!r,. Jfai 6garement remarqu5qu'd lttr6pitat, ils d.onnaient d-e r-reau po11u6e aux mar-ad.es.

TA NEA : Pdre Papatsestos' pouvez--vous jurer que vo,s n,avez pas secrdtenententerr6 d.es Turcs morts, d.ans le cinretidre?

Le
et

pbre PAPATSESTOS : seulement une dizaine. Nous ne savions pas qui ils 6taientoD ils avaient 6t6 trouv6s.
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TA NEA : combien d.e morts avez-vous enterr6s pendant re couP drEtat?

Le pdre PAPATSESTOS : L27" Cinquante dtentre eux, ramass6s dans Ia rue' ont 6t6

enterr6s d 1,u"t6ri"r" du cimetidre;1es TT autres ont 6t6 enterr6s d f int6rieur'

TA NEA : S'it n'y avait pas eu l'invasion turque, est-ce que drautres Chypriotes

;;."; auraient 616 tu6s pendant 1e coup drEtat?

Le p6re PAPATSESTOS : oh oui , beaucoup dt autres. Il-s voulaient aussi me tuer'
crest un peu difficile b dire, mais i1 est vrai que r'intervention turque nous

a sauv6s itrune ;;;;;; drextermination impitoyable' Il-s avaient 6tabli la liste
de tous tes pariisans de f'arcftev6que Uiarits et ils les auraient tous massacr6s'

TA NEA : Sincdrement, est-ce que des gens ont 6te nassacr6s sauvagement d cette

6poque ?

Le pdre PAPATSESTOS : Oui. I1 y a eu cles massacres ) Itext6rieur d'u monastEre de

Kykko et d Limassol. De mes p"op"u" oreilles; j'ai entendu ces mots : "I1 faut

tous les tuer avan! ce soir" jusqurau dernrer"'

ceux qui ont 6t6 t6noins d.e ces crimes ont peur de parler' Drailleurs' ce sont

presque tous des partisans de Grivas et ils ne parleront jamais'

Enfin, le pdre Papatsestos aurait d-6c1ar6 q-tt'iI avait I'intention de rapporter

sa version a"" i"it" "i a" faire part de ses^inqui6tuaes au-Premier Ministre grec'

M. Constantin Karamanlis, p."""-q-rr" ltarchev6qt'u U"kttios ntavait rien fait'

COMVENTAIRE :

On se rappellera sans doute que le pEre Papatsestos.a ilrabord cornnuniqu6

ces renseignu*"rri"-e lrarchev6que Makarjls-quend ce dernier srest rendu au

cimetiare de Nicosie peu aprEs'"on reto,]r E Cfrypree en d6cernbre l-9T\' Les

journaux grecs locaux ont largement fubli6 (f: aacembre l9TIt) I'information
suivante, "o**..rii;;a; ;;" 

i" ia". paiatsestos d trarchev6que Makarios i

-lrto t btess6s nq4!e
d,e policieE--9!
vivants ) ont et s colnme s sacs de d6chqts !

Le lend.emain, la presse grecque locale est rest6e prudemment muette sur cette

question et l,.t"fr".rJqrru l4at<aiios n'" trr",,,,ement cherch6 d approfondir la question

d,, "jeune Cnypriote grec enterr6 t{rvant d

Ce]lendant, de semblables renseignements sur les meurtres commis pendant le

coup d-'Et"t "orrtirruErerrt 
drarriver cltautres sources' Tout r6cemment' ]e

22 novemb re L9T5e pour 6tre exaci ' l" r6dacteur en chef du journal grec local

',E'r.glfshil,, M. Ci"i"" p"rtassia6s', Z- r'"u'"16 dans r:n article paru dans son journal

/.".
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ttDes I
-tlt 

"
M' Partassidds stest 6galement plaint avec arnertume que Ies responsabr-es deces crimes odieux aient 6t6-taiss6s ln rit"rta et contirrr.,&t d intinider irnpun6rnentla population' cependant, 1es r6v61a;i;""-"i"r"" plaintes de M. partassidds n,ontpas r6ussi " e1les 

-non-pl-us, i pousser 1es autorit6s chypriotes grecques d faire
H: :il}];i:]":#*ciei-te sur cette question o, i p'ulil-;; mesures contre

Le sil-ence et ltinaction des autorit6s chypriotes grecques au sujet des meurtreset d'es atrocit6s commis pend-ant le coup dtEtat sont absol-ument inconpatibles avec1a propagande bruyante qutelles font au sr4jet des chypriotes grecs qui auraientdisparu pendant 1'op6ratiion de pai* 1,rrq,r{-;";;-" le 20 juilret Ie 16 aofit tgTr+.Malgr6 Ies assurances fornelles-d-onn6es'"'ni"" haut niveau qu,aucun chypriotegree nrest d6tenu comme prisonniet g",s"tr5*ii 
"orr" aucun autre Dr6texterquece soit en Turquie ou d'ans lrEtat f6d6;5;;;";" chypre, les autorit6s chypriotesgreeques font croire aux famil-l-es et aux parents des disparus que ces personnessont encore en vie et d6tenues d.ans quelq;. ;;"ne ae travail-,, Jecret en Turquieou ) chypre. ces accusations sont d6nu6Js ae-iorrt fonciement.

L'attitude ostensiblement contradictoire de1 autgrit6s chypriotes grecquesD propos d'es Grecs qui aurai""t-ata-trra;;-;;i;"des t6moirr" o".j."ires, lors ducoup d'Etat et eeux dont on pr6s,me tiopi"*".rt q.rtirs aurai".ri ai"p"ru pend.antlrop6ration d-e paix turqr", iurri a6rout'er-iiou=Jrr."turr" at""rre"". Mais ir existe,en r6arit6 " rur lien logique lntre ces deux attitudes. Le proitaru des disparusn'est en rait qurun 6cran de fum6e ae"tirrJ;-;;"iil"";"5';:ii"" tu"rifiantes devies hurnaines qui ont eu fieu penaant le coup d,Ebat de Sampson.

Les autorit6s chypriotes grecques nront jamais officielr-ement annonc6 l-e nombreet l-es noms d'es personnes tu6eJ lors de ee coip- arEtat. cependant, si l,on se
J:::::r: l: i?::::::l:l.ll':J-n:'. 1;"""1"1'aiiJ"r'a"r.."ios devant le conseir. des6curit6 de ilorganisation aes'mations u"i;"=-;""fr;::";.ffJ"ilri: i:"::li 3?r."."
i:l".l3H ll: "':" Tffi: T*"ff 

"
d6cr_arations ae t6moin" """r"i'"u;;-_i:;#;iJ'u5l=ii;;;#:"u"lil"S'ii;xi.ti;
;::Tfff"::;,':::'fr:|;y:,..*::r-'ill:1, :l i:y. eia;;;;; :;;" grand risque,que 1a plupart des morts chyrriotes srecs-""t zij"t#.-;;;#"il ffi;"uiii]i';"sampson" Les d'irigeants cirypriotes grecs 1e savent mais il-s nrosent I'admettredevant leur commr'maut6. rls ont d.onc cr66 artificiel-l-ement un probldme de

1,1:3ii"i;rY::"r3:"4::"l.irnpression 
que 1es rures sont responsabies des pertes

En dernidre anaryse, cependant, res r6v6lations du-pbre papatsestos, cleM" costas Partassid'Es et d'autres personnes, montrent oilta eonirunaut6 grecqueet' d'e fait, le monde entier, doit 
"rru"Jur'ru"--crrvp.iotes grecs disparus.
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ttre dat6e du 26
du Times ( Lond-reE M. Jac

APPENDICE C

re1 adress6e au R6dacteur n chef
bard conseiller ur]-

rotection de I'h6rit culturel

Antiquit6s de ChYPre

Monsieur,

Puisque mon nom a'et'e cit6 aans une lettre
antiquit6J a" crtypre qui a'et'e-publi6e dans Ie
j" ti";t d faire la pr6sente rnise au point '

Je suis chef d.e Ia Division des services de restauration du Gouvernement

#a6raf du Canada. Jr ai'et'e engag6 conme-consultant par IIUNESCO et ma nomination

en qualit6 de "Conseiller pour talrotection de I'h6ritage culturel de Chypre"

a.et.e accept6e par toutes les p""tiu" int6ress6es de f ile' Jrai pass6 d Chypre

les mois de f6vrier et de ^^r" 
tgii, ,rr" semaine au mois d'e juin et un mois d"u

t6 aofit au l-5 sePtembre'

Sir David Hunt est certainement bien inform6 et les faits expos6s dans sa

lettre sont exacts, mais il ne pr6sente pas un tableau complet de la situation des

richesses cul-turelles de Chypre '

On a effectivement rerev6 prusieurs cas de pittage et de-destruction sans

d-iscrimination d.t antiquit6s d.e f ile pendant et aepuis Ies 6v6nements de juillet

et ao0t :l97\, Mais i1 n'y a p"" "l' al pi[age sysl6matique et organis6 de

I,h6ritage culturer de chypre et, comtrrt" t"rru dr:- fait que I'ile a subi une guerre'

Ies pertes sont relativement faibles d'ans ltensemble'

11 faut insister, en revanche, sur le fait quron-a-entrepris des efforts trEs

ir4rortants, depuis le mois au *rJ;;;;;tot6gei I'h6ritage culturer de r'il-e'

d tet poi.nt qu'on peut affirmer, ""i> 
septembre L97r, Que 19s antiquit6s de chytrrre

sont bien prot6g6es. Je ne peux donc que "ont""t""'i" 
d"t"iEre affirmation avanc6e

dans Ia lettre de sir David. Hunt selon laquelle : t'Tl- se peut que lrOrganisation

(UfVESCO) ne soit pas en mesure drassurer la protection efficace d"es antiquit6s

de Chypre".

En fait, c|est gr6ce i 1'intervention de I'UNESCO q.u|on a pris des mesures

qui ont 6t6 couronn6es Ae succBs.--giu" que je ne puisse pas abord'er 1a question d'e

;.il"i"'uai"ir_ii" dans eette lettre, j'esp6ru q.,r" ""ltu d6cr-aration r6assurera' dans

une eertaine mesure, tous "",r* 
qiri l" pi6o""upent de I'h6ritage eulturel de Chypre'

de sir David- Hunt au sujet des

Times de Londres du h septembre I9T5 '



A/c.3/37/7
Frangais
Annexe
Page 2!

APPENDTCE D

tsur 1es ports de Chyore

1' A la suite de lragression turque contre 1a_R6publique de chypre et del'loccupation par 1es forces diinvasio' trrq.,ruJ*a,rrr" p""iiuiu-territoire de 1,ile,y cornpris des r:orts d'e Famago,"tu, ryrenialt Karavostassi,le Gouvernement d.eIa R6publique i. aacrara ;;";; ports seraient interdits 
"i rurra" i tous lesnarrires ' d toutes res maienanaises et a to*--iu" pu"=.g"rs d sonpter du3 octobre 197)1.

2' Par voie d'e cons6quence" lrutilisation de ces ports par un navire, sous querquei:#l"ilnli ilrl.it, e-st iiiae"r. "t i""" riJui.t des poursuites pr6vues aux

3' Tous les autres ports de chytrlre : Limassolr-La13aca,-paphos, vassilik o, zyyi,l.iill;rl,lll,":"1;H:;;:, ;"; 1e contr6le ae.la R6prbit;;:.-;; chytr,re et continuent
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APPENDICE E

Lettre dat6e du.26 nars 19?5" a0r9ss6e au SecT6taire-e6n6ral ae

r, o rg ani 
" 
*t i on irrt. rgo .r@i. .t"- a" . I " tt 

"tti 
su't i ot

d"" t"ttt""* P'bIi""

J,ai appris que ltorganisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritirie avait trensmis i ses Etats membres le texte drune note 6manant

de lr,,Organisation des ports a" 6[yp"ui-(o"e"rlis-ation strictement chypriote grecque)

concernant fes ports de Famago*t.",*Kyrenia-et Karavostassi, situ6s d'ans lrEtat
{ea6r'e turc de ChYPre '

A ce propos, je tiens h d.6clarer que les renseignements figurant dans la note

de It"Organisation des ports ae Cttyprefr sgnt trompeurs et entrent dans 1e cadre

d.,une campagne g6;a"J"-men6e par t-'Raministration chypriote grecque pour porter

atteinte .rr" aroils et aux intZr6ts de la comm,naut6 turque de Chypre aux yeux

des milieux internationaux"

Je vous adresse d.onc ci-joint une note sans 6quivoque 6manant d'e ltorganisation

des ports d.e 1'eiri faaar6 turc a" Cf,Vpte qui 
"'q'o"" 

la situation r6elte des ports

en question; ;.-rror" serais obtig6 de bien -vour3ir, 
dans un souci d'6quit6 vis-6-vis

de Ia communaut6 turque de Chypre, en conmuniquer la teneur aux Etats membres d'e

l,Organisation intergouv"rn"t"ntaie consutt"iitt" de Ia navigation maritime'

Le Ministre des cornmuqications

"t a"= traveqA-!ub-li-9E--q9-
ffi"cnypt.,

(sign6) ErcI KAZIM
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Note d.e leOr sation d.es ports d.e lrEta! f6a6r6 turc de
aat6e au Z5 mais t9T5

Ltorganisation d-es ports de I'Etat {ea6r'e turc d.e chypre tient d pr6senter 1esobservations suivantes en ce qui concerne la communication dat6e d.u lo janvier L9T5,ad'ress6e par 1'organisation intergouvernementale consultative d.e la navigationmaritime b ses membres pour leur communiquer 1e texte drune note qui 6maneraitd9 lt"organisation d-es ports d-e chypre" Jt seton 1aque1le 1e ,,Gouvernement de laR6publique" aurait d-6c1ar6 1es ports de Fanragouste, I(yrenia et Karavostassi,situ6s d'ans lrEtat t'ea6r6 turc de chypre, interdit" 
"i r""ras ) tous 1es navires,) toutes les marchandises et h tous iu, pr"r"gers i 
"."ei"i-iu-3 octotre 1974,sous peine de poursuites contre tes navirer qi:. rel6cheiaienJ d.ans ces ports.

Ltorganisation des ports de lrEtat f6d6r6 turc de chypre tient d faire savoirqu'aprbs 1e cor.rp drEtat du 15 juillet lg]l+ et f 'op6ration"'a"-p.ix t,rrq.,r. urrt"uprlr"pt" la suite pour erp6cher ltEtat binational d.e chypre d'6tre a6iruiii-""-i""-"partisans de ltENosrs (c'est-A-dire par eeux qui vl-urent r*iiritr.t chypre d 1aGrBce), 1'Administration chypriote grecque a perau 1a sup6riorit6-d" ;;ii qJ-r..r1a perrnis d'e se faire passer pour le "Gouverneirent d.e Chyire,'pend.ant les onzedernidres ann6es et deux administrations autonomes, 1'Adninislration chyprioteturque et lrAdnrinistration chypriote grecque, eui contr6lent deux r6eionsdistinctes de f ile, ont 6t6 constitu6es. - ce iait a 6t6 reconnu d.ans laD6claration de Genbve du 3O juillet lrgTt+, ainsi que par l,Organisation d.esNations unies- Depuis le 13 f6vrier L97;, r-'Adni;isiration lirypriote turqueautonome a 'et'e transform6e en Etat f6d6r6 turc de chypre u eui ieviend.ra ult6rieu-rement l-fEtat r6a6r6 turc de la future R6publique r6a-6raietde Chypre. rl n'existed'onc plus d chypre d.tautorit6 central" qti puiJse prendre d.es d.6cisions vali6esengageant l-es d-eux communaut6s et il ntest que normal- que les ileux commgnaut6ssoient adnrinistr6es s6par6ment jusqu'i ce qriton ait trouv6 u::e solution d6finitive.
Dans ces conditions, l'organisation d.es ports d"e l,Etat {ea6r'e turc de Chypretient A faire savoir que I'Administration chyiriote g"u"qr-.;e"t pu," habilit6eh d6cl-arer que 1es ports d"e Famagouste, t<yrenia et Karavostassi, situ6s dans Ia zonecontr6l-6e par lrEtat f6d6r6 turc de chytrrre, sont interdits et ferm6s d tor.rs resnavires, d toutes les marchandises et b-to* 1es passagers, ou d engager d.espoursuites contre 1es navires qui reldcheraient d-ans ees ports. E1l-e nrest pashabil-it6e non plus D faire appriquer une terr-e d6cision.

Lrorganisation des ports cle l'Etat f6d.6r6 turc de chytrrre tient d d6clarer que1es ports de Fanagouste, Kyrenia et Karavostassi sont ouvltt" e tous 1es navireset d tous les visiteurs d.es pays tiers, conforn6ment ) ra r6gist"tion et d l-ar6glementation en vigueur aans le territoire d.e lrEtat r6a6ri turc de chypre(parall-dles d l-a 1oi^et d 1a r6glementation de l-'Adrninistration chypriote grecque),qui 6chappe au contr6le et d l-a corp6tence de l'Administration chypriote grecqueet de son organisation des ports.

En fait, d-epui1 la reprise de lractivit6 dans ces portsr le 3 septembre ;.'gT\,l-72 navires ont re16ch6 d Famagouste et y ont d6barqu6 il gzi tonnes demarchandises, 22 360 passagers et gT2 v6hicules. Pendant la m6me p6riodee on acomn!! 20 1l-3 passagers en paztance d.u port de Famagouste, qui a 6latemerri uxpo"t64 0\6 tonnes de produits agricoles et ZS t+ft+ tonnes d.rautres marchandises.
/.".



A./c.3/3r/7
Frangais
Annexe
Page 28

APPENDICE F

Lettre en date tlu 2 .janvier 1 5. ae u. Yasal. ministre du
ffiformation d.e lrEtat turc f6d5r6 d.e )

ffitaire g6n6ra1 de 1'4q cie

ellerie

Toutes les r6solutions adopt6es par votre Association en ce qui concerne
les h6te1s et autres install-ations touristiques d.e fa zone turque de Chypre
montrent bien qutell-e nrest pas au courant d.e la situation et a 6t6 abus6e
par la campagne d.e propagande antiturque men6e par 1es Chypriotes F,recs.

Mal-heureusement, Ia conmunaut6 turque, exploit6e depuis 2O ans par Ia
conmrinaut6 chypriote grecque, h'a ni les moyens ni les possibilit6s financidres
drenvoyer des d.616gations nombreuses pour mener au sein des instances inter-
nationafes des campagnes intensives analogues d cell-es que mEnent 1es Chypriotes
grecs. Abusant d.u statut et d.es pouvoirs d.e Ia R6publique d.e Chypre et mono-

folisant son "gouvernementil en vertu d.e consid.6rations raciales (te soi-aisant
Gouvernement de Chypre est entiErement entre 1es mains des Grecs)r l'aclninis-
tration chypriote grecque recourt d toutes sortes cltintrigues sur la scEne inter-
nationale et formul-e d.es propos cliffamatoires b lfencontre d.e Ia eonmunaut6
turque, ilans le d.essein d'6garer l'opinion publique mondiaJ-e et d.robtenir' pour
pori"r pr6jud.ice aux Chypriotes turcs, cles r6sol-utions condamnant ces d.erniers.

En ce qui concerne la r6solution ad.opt6e par le Conseil de l-fAssociation
internationale d.e lth6tellerie i sa r6union de Nairobi, i1 nous parait incon-
cevabl-e qu'une organisation r6put6e se laisse abuser et adopte des r6solutions
d ce sujet sans proc6der b une enquOte sur place pour se faire une opinion d.e

Ia situition r6e11e. Nous ne vous en remercions pas moins de nous avoir clemand6

nos observations sur ce texte, nous donnant ainsi 1a possibilit6 de vous 6cl-airer

Vous vous rappellerez que la R6publique d.e Chypre a'et'e fond6e en 1p60,
en association, par 1es communaut6s chypriotes turque et grecque. Peu aprds,
cette d.erniEre a 6taUli secrEtement un plan et constitu6 une arm6e clandestine
d,ans Ie dessein de renverser Ia R6publique et de rattacher ltile d la GrEce
(nnosis). Le seul obstacle 6tait la cornmunaut6 turque et les d.roits que lui
conf6rait lrAssociation. Aussi une attaque fut-e1le 1ane6e contre elle en
d6cembre 1-963, sous pr6texte de r6priner une "r6bellion turque".

Au cours de ces attaques, eui se sont poursuivies de fagon intermittente
jusqu'en 197\ en d.6pit d.e 1'6tablissement dans 1rile drune force de maintien
d.e l-a paix d.e I'ONU, d.es centaines de Turcs innocents, dont d.es fenrnes et des

enfants, ont 6t6 assassin6s sans mercin toute 1a population d.e certains villages

lr
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turcs a 'et'e massacr6e et enterr6e dans d.es fosses conmunes, d-es eentaines d.eTurcs, enlev6s sur Ies routes, nront janais 6t6 revus,J:-6o6"r"rcs de 103 vil]-agesont 6t6 chass6s d'e leurs habiiatiorr" lt au r"rr"" maisons et cond.a:nn6s i t,6tatde r6fugi6s o tandis que leurs terres et leurs propri6t6" 6i"iurrt usurp6es etexploit6es par leurs eompatriotes grecs. T1 est -arriv6 
qrr"-a"" maisons, desh6tels et d'es restaurants soient incendi6s ou d.6truits. 'i."-",r"rivants 

ont 6t6contraints de vivre d'ans d'es enclaves, encercl6s p.r a." f;;";" arm6es grecqueset ont d'0 lutter pour survivreo jusqu;en rgii. rls ont 6t6 sor:nis d toutessortes droppressions, df huniliations- et ae-traiten"rrt" irrr,,-"irr". Les chyprioresturcs ont 6t6 d'6poui116s d'e leurs droits r6giiines ut 
"o""-tit,rtionnel-s. Forc6stous les ans de payer dix millions d.e rioreJ-au budget d.e lrEtat en imp6ts eten droits, i1s ntavaient itroit d ancune-4""-"Ja"rr"rrces, subventions et aidesd.onn6es par les organismes internationaux ou le PNUD.

Alors que 1es chypriotes grecs conmettaient des atroeit6s contre 1es Turcs,usurpant et exploitant leurs tenes. et leurs propri6t6s , et 1es soumettant dtoutes sortes d'e traitements inhumains, .rol""-is-sociatiorr-rrt"-i., adopt6 der6solution exigeant 1e retour de la terre lurque.i-ses propri6iaires l6gitines.Elle nta pas non plus protest6 au nom de lthr:manit6 contre 1r6tat cte faitqufimposaient les dirigeants ehypriot"" g"";*
Faisant allusion, d'ans sa r6solution, d 1a pr6sence des forees turques d.emaintien de Ia paix tlans la zone turque ae ttile, re conseil- de I'Associationpr6tend. que Chypre est en partie 

"rr.r"t 
i". Aux termes d.es accord.s cle Zurichet d'e Londres qui ont donn6 naissance ? l" n?puurique de chypre, la Turquieest l'un des trois Etats garants habilit6s i intervenir si i-rirrd6p"rrd.ance d.elrEtat est en d.anger. aprDs avoir att""d;;dienment 1r ans, 1a Turquie n,aexerc6 son droit.o 

"rgu,l"ant en rgilr;" "iar"ti., p""iriq"J i.rr" 1fi1e quelorsque chypre a foment6,u1-coup $tElat ".rr!r"ot contre l,orare 6tarti et quela dissolution de la R6publique-ainsi q";-f;;ermination de la conmunaut6chypriote turque sont apparues irnninentls.- ci""t gr6ce i cette op6ration quela conmunaut6 turque a 6t6 pr6serv6e a. i" aesiruction-et que lrind6pendanced'e ltEtat a'et'e maintenue, -""" l-a route d.e I'Enosis a 6t6 
"i""i irr6m6diablementcoup6e.

r1 faut bien reconnaitre que 1es 6v6nements tragiques des 20 d.ernidres ann6esont rend'u ind'ispensable la s6paration d.es a"ux 
"ornuoaut6s. cette s6paration a6t6 r6a1is6e en l-97t+, ro""q"u-ils^r.r"cs qui vivaient dans re sucr se sont instarl6sdans le norcl, p1ac6 sous 1e contr6le a" iu"r'lornmunaut6o tandis que res Grecs .unord gagnaient la zone sud.. ce regroupement srest effectu6 conform6ment auxaecord's conclus lors d'e la troisiaiu-"6rie--a.-po*parr-ers engag6s d vienne entreles repr6sentants d.es cleux conmunaut6s.

Plus d'e 70 000 rurcs qui vivaient dans 1e sud ont aband.onn6 r-eurs foyerset se sont enfutt., 
I=ut", 

l-e nord pour sauver leur vie, laissant derri6re eux r-eursbiens meubles et. inmeubles, repi6";";;i-pri"-u" 1oo ooo moutons et autres animaux,cles usines, d'es h6te1s, d.es 
"u*rt"r]"uots el autres installations, des eentaines
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drhectares de champse ale vergers et de vignes (go p" 1OO d-u vin produit par

I'ile proviennent des vignobles abandonn6J pu.t fes Turcs dans le sud)' etc'
Tous ces biens ont 6t6 d.istribu6s par Ie Gouvernement grec aux chypriotes grecs

qui se sont install6s dans Ie sud" Vous trouverez ci-joint des photocopies

d,extr.aits des journaux grecs qui le prouvent. De m6rne, ItEtrt t'ed6r'e turc' de chypre

a instal-16 durr"-r"" ,orruI 6vacu6es p*" t"" chypriotes grecs les Turcs qui avaient

abandonn6 leurs biens dans Ie sud., en attendanl qurune solution d'urable soit
trouv6e au ProblEme chYPriote'

Les immeubles abandonn6s par les Turcs dans le sud' et par -les Grecs dans

Ie nord eonstitie"t ""- 
p""UIEmL unique qui pourrait 6tre trait6 d'ans le cadre

d.e la solution pofitique recherch6e 
-au 

probldme chypriote ' 11 est absurd'e que

les Chypriotes grecs r6clament Ie retoui d.es installations touristiques du nord'

;-i";;"r-;ropri6iaires absents alors qu'i1s ont usurp6 et exploit6 toutes les

terres turques et autres propri6t6s iband.onn6es dans Ie sud' Le v6ritable
objectif d.es Chypriotes grees est de se servir d.es organismes internationaux
pour exercer tolles sortes de pressions sur lrEtat t'ea6t'e turc de Chypre afin
de provoquu" f'.iionaruorunt 6clnomique de Ia cornmunaut6 turque' En intensifiant
iu g,r"t"u a"o"o*iq""--n"tils mdnent d.epuis 20 ans contre les Turcs, les Grecs

cherchent d les chasser de lrii. po,rt"pr6parer le rattachement d Ia Grdce'

mais l-eur succds n'ira pas toin c'ar, tbt lu tard, Ie mond'e apprendra la v6rit6'

Conscient d.u r6le important que joue Ie tourisme dans l-e d-6veloppement de

l,aniti6 et de iu. "otp"6nlnsion 
eritre-les peuples du monde, I'Etat f6d6r6 turc

d.e Chypre est d.6cid.6 b ranimer-et i pronouiroii cette industrie d'ans sa r6gion'
Les droit" d" ;;;;iiata et d'exptoitltion attach6s aux h6te1s et autres instal-
fations to,rri"iiqir"s construits au moyen d.e capitaux 6trangers ont 6t6 rendus

d l-eurs propri6taires l6gitimes. Ceux qui avaient 'et'e abandonn6s par les Grecs

ont "et'e r6par6s et sont entretJnu"-"i u" partie exploit6s pour 6tre pr6serv6s

d-rune d5gradation et d.rune destruction totales, en attendant que Ie problEme

d.e Chypre soit r6sol-u.

Nous soutraitons arilenment qurune solution intervienne rapidement et que 1es

Chypriote" trr""" et grees puissJnt coexister, mais lrexp6rience a montr6 que 1es

chances sont faibles de parvenir d trdve 6eh6ance i une conclusi'on coulTant tous

les aspects d.tun problane qui se pose-depuis 20 ans. oro si Ies h6tels de 1a

zone rurque ne sont pas conserv6s en 6tal et exploit6s, iI sera d'ifficil-e d'e

les sauvegardef ou de les entretenir, et Ie motilier, 1e mat6riel et les instal--

lations qurils contiennent se d.6t6rioreront et seront d6truits'

cet 6tat ile choses irait assur6ment e lrencontre d-es int6r6ts de Chypre'

car si res crecs continuent d emp6cher les touristes d'e venir dans 1a zone

turque coilmle fil i;-f;"i-! p"6""-rrt, "rest toute l-'ife qui cessera d'rattirer
les visiteurs. Crest pourquoi nous esp6rons que, compte tenu de tous ces

facteurs, vous nous apporterez votre clop6ration pour mettre-ces installations
au service de f industrie du tourisme p1ut6t que ilressayer dten priver fes.
visiteurs 6trangers et de contribuer d leur d.6grad.ati-on et i feur d'estruction'
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si 1'Association d6sire envoyer un repr6sentant autoris6 d.ans r-'Etat r6d6r6turc d'e chvpre afin.au pro"-a;;;";;";;;;$:";;, tous res aspects du probldmechypriote d'e fagon i poivoir .ei" irop""ti"i;; et D amena""'-t-", r5sor_utionsadopt6es d Budapest ei wairoui"sous l-rinfluen". g"""q,re, mon rninistdre est*i:::ff"b 
correspondre avec vous pour mettre au point res d6tails de cette

Nous d'emand'ons que 1es copies-de la pr6sente lettre et les documents annex6ssoient distribu6s par vos bons offices, a*;;;;"i"" o"g.rrismes, soci6t6s, insti_tutions ' organisations i"t""""tiona1es et autres aestinataires de votre r6sor_utiond.e Nairobi.

(Sien6) Cagtar yASAL
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Liste de Projets du PNUD d'ont

TITRE DU PROJET

L6gislation relative d la protection
d.e lrenfance

Traitement des olives

Bourses de Perfectionnement
(lnstitut de 1'h6tellerie et d"e

Ia restauration)

Reboisement d-e PaPhos

Conception et production d'e modEles

Prod.uction de se]-

Chaussures

APPENDICE G

la conmunaut6 turque n'a Pas b6n6fici6 :

FONDS DU PNUD

CONSACRES AU PROJET

(Dollars des Etats-Unis)

18 000

6 ooo

6 :oo

79 o5o

9 0oo

12 000

2T 000

ANNEE

L975

L977

t.

Z.

3.

l+.

5.

nl.

L97'

L975

L975

T9T5

L975

ToTAL l-57 35o
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APPENDTCE H

Tous les armateurs et conmand.ants de navires transportant d.esagrumes ou d'es produits agricoles 
? e;;ti;'iu"io""" soumis aucontr6le de t,Etat r6a6r6"iu;;-;" Chypre,

Tous les importat-e*".,u1 cornnergants en gros ou en d.6tai1d tagrumes au Royaume-Uni.

cornme vous-Ie savez, au d!!ut,d'e 1-tann6e, des annonces publieitaires ontparu qui pr6tend.aient que p"."qrr" t:,r:_ ru" .gi -.s produit" d.rr" r_a zone de raR6publique d'e chyp"u 
"o"i.il-ir. "orrtr61e de-iint.t r6a6r6 turc provenaientdfexploitations appartenant i des Chypriotes grecs.

Des informations et articleg d.e presse ont paru dans d.es revues profes_sionnelles et crans 1. ;;.;;;-iatiorr.ri-;;.il.; df aetions intent6es contrecertains inrportateu"" i.,, noya"mu-u"i irpri.q"lJ u.rr" lrachat d.ragrumes.
En d'ehors.des aetions d'6ja nentionn6esn d.es pressions ont 6t6 exerc6es surcertains importateurs ' o" " iit i-;;i,";ii'iiio"tateurs que des chypriotes Areesl-eur fourniraient 

-des prod.uit"- .g"i"oiu"-5-"Jiiirio' qu, iis -siabstiennent 
de;:;:"::ii:"u:.#:l;:H-ff:*ik,l::t;;;"; ;;'ia zone nord de chypre et de toute

comme vous le savez sans d.or1t:, 1:: chypriotes turcs qui ont quitt6 la zonesud pour srinstall-er d'ans i.-"o"a ae t'iru lii-raiss6 d";;;"; et avoirs consi_d6rables d'ans le sud', et ces biens-ont 6t6 r6luisitionn6s par le,,Gouvernementd'e chvpre" qui se tes u"t-"pp"opri6s--i i;-#;; d'une pr6tenaue d6eision d.e
l tEtat

rl- ne s'asit pas dans le pr6sent avis de discuter d.es questions juridiouessout-ev6es d'ans-r-es"""tio"" Ji 5or"". Le a6tenJeur restant, Rodolfo (LonaoniLinited'' continu"-a.r"ii"-r;"uJlt d.e poursui;;; devant la iour sup6rieure. Ledirr6rend avee Rodor ro, quani 
-l 

rr- p";;;iil; -ji"iarq,r; 
;;" -;;;;." , ',,a pas encore6t6 traneh6 en j"Ji;;'"t=*ir""'a lieu de recoin"i;;;;";-;";";;"rvations injus_tifi6es touchani les questi;; ; l,origine-J-"ii."tion en cours, non seur-ement;:H:::"il"::*"';;:n*.n,;:lf-" a 'iei,t"". :I.::r"ient injustes D 1,6gard despeut-6tre aiirJ..toires. ts porteraient pr5judice, mais encore seraient

u"", 
"t 

illi:"u;,ff::":":Jt:.fftugjit:il::r::lre.attention sur certaines questions

Destinataires :

ET:
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1. II existe d.e nombreux agriculteurs chypriotes turcs d-ans la zone nord

de ltile qui sont, d.epuis de nombreuses ann6ese propri6taires de reurs propres

exploitations. 
-;;;;i;= 

chypriotes turcs ont pris a nrir des exploitations

appartenant d d.es chypriote" gt""". Des propri6ttitt" et occupants chypriotes

turcs continuent d 6tre propri6taires de ees exploitations ou d les exploiter

a ba.il et ils ne veurent pas se voir refuser le d.roit qur ils ont de vendre res

produits qurils ont cultiv6s'

2. Des certifieats drinspeetion concernant Ies produits export6s d partir

d.e la zone noril cle Chypre "orrt 
-a6fivr6s et ont 6t6 a6tivr6s d'epuis d'e nombreuses

ann6es par la chambre de commerce crrypriote turque, organe constitu6 en soei6t6

en L959 "orrfo"*jr*nt 
aux lois d.e Cfrypre sur les-"o"i6t6" d'e 195f et 1951+'

3. Des certificats d.'origine concernant ces prod'uits sont 6galement a6tivr6s

par la Chambre de commerce chypriote turque"

L'ETAT FEDERE TURC DE CHYPRE GARANTIT QUE LES AGRUMES EXPORTES A PARTIR DE

soN TERRTT.TRE m ogs poRTS socis A soN coNTRoLE soNT r,A 
'RO'RTETE 

JURTDTQUE DES

EXPORTATEURSAUXQUELSLESORGANESLEGAUXDEL'ETATDELIVRENTI,ADOCUMENTATION
NECESSATRE ET QUE CES EXpORrAnnuns oNT TOUS DROrrs LEGAUX D'ACHETER ET DE 

'ENDRE
CES FRU]TS.
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"""
Le Gouve

t:: ffi;l#iffi ::HilTuiillEl'!1","*5:;;: f#i;*::: $:"1' ;: "H;,;;:
Le gouvernement 

-a institu6 un conit6 eharg6 d.rallouer les biens abandonn6saux personnes d'6p1ac6es D titre provisoir"-";'en fonction a""'besoins d.e cespersonnes.

Toutefois' il existe apparenment des eas d.roecupation par des personnesnon d'6p1ac6es qui 
"t pt6t"i5ii-u." 

"ontt"t.-eri ,ui"i;;":;51ign6s entre d.es
chvpriotes grees de Ia ror,"-r,ra J il;';;;n"iir"".turcs 

"rr"rrt-r. d.6part d.e ces
aernlers vers Ie nord'' et cela provoque dei r6actiorrs turnuilrru..r"u" d.e Ia part3:"":ffffrt5:";;t.a'u"iu"t ;i; n"" certains d.es eontrats seraient des ,,contrats

- Lu gouvernement a d6jb invilru^.T".?"cunanlg non autoris6s de maisons i se
presenter au Ministare de l,int6rieur dans un aerri_-aJ_i;.j;;;", mais 1a questionde 1'occupation avec titre 

"o.rtirr'r" ; ;;;";"r- uu, controverses .
Hiern le pr6sid'ent du a"nil:_g"s r6rugi6s,^M. phidias paraskevaidEs, 

a3ff #;.:t"'r: ",i:i:i:;"r, riiit;:rr';*j::::"" conne varabres res c onirat s

cette ouestion d'evrait 6tre consid6r6e non pas d.u point d.e vue d.e la. validit6jr:rid'ique" 
"ai" "oy"-ses aspeets pratiqg""; ;;; il_s,agit a,une question de

principe concernant ra proi;;;io" a"" ter,rei6s-et t,asJistan""-a r.,r, apporter,a-t-il ajout6.

M' paraskevaid'Es a d6e1ar6 que ,,si ces biens, abandonn6s par res chypriotesturcs continuent ) ru"i.;-.;;;;11" r.i""-J"" n=rer"rrar.-;elLt'ulr" d.e baux, le::H:u"::*;"i":T:*"1i.*t, X*i;Hiil 5".:' 1" p"ot"";i;; -;." biens chypriotes

Selon r" "Ti:.:1lti"l d.u j.ournal chypriote srec Ason. ^a ^
participantsaucoupd'9Etat"ihu"gensais6s,,c
des maisons turques sans 6tre eux-m6mes a"" 

"ar,rtia""." 
"ofr rraias d'oeeuper- *'',
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De leavis d.u journal , ces personnes se chiffrent d plus d'e Io0 et ce

ph6nomdne "st 
prrticuliErement marqu6 d Limassol et d Larnaca'

Ces "manipulateurstt se sont arranges
d-es maisons et i['autres biens appartenant
maintenant de manidre d en tirer de gros

nour acheter d d.es prix insignifiants*aux 
Turcs, et ils les exPloitent

profits.

est en train d'instruire; exception
toutes de Personnes d6P1ac6es '

une des personnes en question a 1ou6 sa propre maison et- siest instal-l6e

dans ta maison t;;;;;-q"'ii a ainsi achet6e' D'autres ont achet6 de tel-les

maisons et les toue-nt maintenant"-a-a"" r6fugi6s ' aux dires du journal qui a

6tanti un lien "rri"" lravertissement du gouvernement et ces abus.

Tt'ois mille personnes d6!9s9nt;:1i?::9:*
des Propri6t6s t

on ne s,int6resse pas beaucoup aux vignobl:" q":.t":9lryriotes turcs ont

abandonn6s pour s'install"t aurr"-i-" nora aJ ltile' Crest ce qui ressort drun

rapport pr6liminaire d.u sous-comit6 d-e Limassol qui est charg6 drassurer Ia

proteetion d.es fi"rr. chypriotes turcs et notanmettt a'en assurer 1a r6partition

et 1'administration.

Le Comit6 a regu 3 OOO d'emandes qutil
faite d-e 350 d'f entre eltes, elles 6manent

Le Comi.t6 pr6cise qu'on trouve C'es biens turcs dans 1O villages entiErement

turcs et 12 villages mixtes et de petites parcelles dans \o villages grecs ' II a

ar"""a couune suit la liste des terres d'isponibles :

69 OOO donums de terres d culture sdche ' r 2OO dotiums d'ragmmes et autres

arbres fruitiers ,3 2ro donr:ms d.e vignobfes de.sultana et ? 9OO donums plant6s

""-ai""t"us 
,r."i6ta" "t 

pr6tant D Ia vinification'

Le Comit6 indique que d.ans certains cas des -personnes 
non d'6plac6es se sont

arbitrairement appropri6 des biens et que, clans d5 t^' de ce genre' d-es actions

en justice ont 6t6 i-ntent6es "

Terres d.ont f inventaire a 6t6 dress6

La priorit'e a'et'e accord6e D la r6partition des terres i culture sdche'

=x Cyprus Mail" 18 novembre 1975
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r'e comit6 a ajout6 que d'es te*es fertiles sont offertes d.ans.res villagesd'Ayios Thomas

*r*:" !f"f 'i" T:u.: "rumf ",53T,fr*:: ".il*ffi :t ;hr"-:; ";:;::","" 
" "

de reff.::3iT"i"'::1";ir,nl*"3".;';:::33J 
;:"n5:,ff;":"ffi3";:rff5*ac6es manifestent

Des habitations abandonn6u". orr! _6t-e r6par6es d pentakomo et d.es travauxont 6t6 commenc6s a icu"io"l"h-iorerigirlr,-5-irisrropi, 
e E;;irJr. ut d Arektora.Dans t-es virlages d'Armenokrro"i, d.,Alekior;,;; Ma'ia et de sytikou, ir y aoes maLsons qui pourraient 6tre offertes i d""-o""upants tandis qu,a, Kantou,*ildi::"lir'll'ifi11ff.T;i"t:;j** fl.ff"''r,r"uu" pour 1e relogement d""

r'e conit6 a indiqu6 qu'i1 proc6d'ait i d.es consultations avec 1a police deLimassor en ce qui concerne r-es mesures a p""rra"" contre les personnes nond'6p1ac6es qui ont artitrair"*""t occup6 des l0caux turcs.
Le cas des

qu'e1les ;;u;-;"fu;:::ff".ffnf;t;"31t"ffiiff:t plus de terres ou c,habitations


